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Preface 

Le seminaire de formation permanente de l'Institut des Reviseurs d'Entrepri­

ses a ete consacre en 1986 aux relations entre le reviseur et le conseil 

d'entrepr ise. 

Ce numero des Etudes et Documents du Centre BeIge de Normalisation et du 

Revisorat rassemble quat re exposes de synthese presentes au cours du semi­

naire. 

L'Institut espere que cette publication contribuera a. la mise-a.-jour de l'infor­

mation requise pour l'execution de la mission envers les conseils d'entrepri­

ses. 

* * * 
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INTRODUCTION 

"Certifier et commenter les informations economiques et financieres transmi­
ses au conseil d'entreprise", il s'agit de la nouvelle mission confiee au revi­
seur d'entreprises par la loi du 21 fevrier 1985. 

Cette mission, souhaitee et revendiquee par les organisations sociales, 
attendue ou crainte par les membres de la profession, impose au reviseur, 
qui etait trop souvent perc;u comme lie au monde patronal, de jouer un role 
dans le cadre du dialogue social. 

Que faire? Comment sly prendre ? 

Ces questions fondamentales nous sont posees a la lecture du § 2.1 des 
normes generales de revision : 

"Chaque miSSIon de revision s'execute conformement a un programme de 
travail approprie". 

Notre ambition n'est pas de proposer un projet de recommandation, mais de 
soumettre quelques reflexions et suggestions. Nous proposons d'aborder le 
sujet en deux parties. 

La premiere traitera de l'environnement et des principes generaux qui doi­
vent inspirer l'accomplissement de la mission. 
La seconde partie developpera un projet de programme de travail. 
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PREMIERE PARTIE : ENVIRONNEMENT ET PRINCIPES GENERAUX 

1. Approche du conseil d'entreprises 

La nouvelle legislation relative a la reforme du revisorat n'a pas modifie les 
principes de fonctionnement du conseil d'entreprise. 

En caricaturant, le conseil d'entreprise constitue un systeme qui se compose 
d'un emetteur et d'un recepteur. Ce systeme est lui-meme un sous-systeme 
de l'entrepr ise. 

L'emetteur, c'est-a-dire l'employeur, transmet periodiquement un flux d'infor­
mations economiques, financieres et sociales aux representants du personnel 
qui constituent le recepteur. Chacun de ces deux eiE!ments du systeme, en 
interaction constante entre eux et avec l'environnement, souhaite influer sur 
le comportement de l'autre. 

La reforme du revisorat ajoute, en fait, un troisieme element au systeme 
c'est un testeur-decodeur des flux d'informations. 

L'action de ce troisieme element, qui est le reviseur d'entreprises, devrait 
permettre d'accroitre la credibilite et la comprehension, par les represen­
tants du personnel, des informations economiques et financieres transmises 
par l'employeur. 

2. Objectif des informations economiques et financieres 

Selon la for mule de l'economiste Alfred SAUVY 
libre, c'est etre informe". 

"Au 20eme siecle, etre 

L'information, condition necessaire mais non suffisante a la liberte, ne 
concerne-t-elle pas, particulierement, le domaine economique et social ? 

Le concept de "performance" tend a dominer notre environnement culturel. 

Pour toute personne interessee par la vitalite d'une entreprise , l'information 
economique et financiere doit repondre au besoin de mesurer, d'une maniere 
tangible, les performances et la situation patrimoniale de l'entite economique 
dont elle tire une part importante de leurs ressources. Les travailleurs, 
davantage peut etre que les actionnaires, les banquiers ou les fournisseurs 
constituent un groupe social particulierement concerne par le developpement 
de l'entreprise, qui conditionne leur niveau de vie. 
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Ces reflexions ont inspire les grandes reformes de structure issues de 
l'apres-guerre qui ont institue les conseils d'entreprises, en leur conferant un 
droit a l'information et un pouvoir consultatif, afin de favoriser un meilleur 
c1imat entre employeurs et travailleurs. 

Suivant la volonte du legislateur, l'information economique- et financiere do it 
donner une image claire et correcte de l'evolution et des perspectives des 
activites, et permettre au personnel de mieux comprendre la politique de 
l'entrepr ise. 

Il est clair que les partenaires sociaux - employeurs et representants du 
personnel - n'ont pas une conception identique des objectifs et du role du 
conseil d'entreprise. 

Certains employeurs font preuve d'une pudeur excessive dans la divulgation 
de chiffres exacts, pretendument lies au secret. 
Un patronat, plus dynamique, tente d'integrer la problematique du conseil 
d'entreprise dans la gestion en developpant une strategie de communication, 
visant a obtenir l'adhesion du personnel aux objectifs de l'entreprise. 

Selon le point de vue syndical, l'information a l'interieur de l'entreprise est 
capitale. 
Les travailleurs, louant leur force de travail, sont des creanciers priviligies 
ayant un droit d'information et de controle, a l'instar des banques qui 
"louent" du capital. 
Cette exigence represente pour certains, un prealable permettant de contes­
ter l'orientation patronale et de faire des propositions tout en preservant 
l'action revendicatrice de l'organisation syndicale. 

QueUes que soient les motivations divergentes des partenaires sociaux, et 
malgre celles-ci, le reviseur doit temoigner d'une parfaite independance dans 
l'accomplissement de sa mission. 

En effet, la certification, les commentaires et les reponses fournies par le 
reviseur sont susceptibles d'avoir un impact, au sein de l'entreprise, sur la 
credibilite de l'employeur et sur la prise au serieux des representants du 
personnel, en tant qu'interlocuteurs. 

Le respect d'un programme de travail adequat constituera un des supports 
essentiels de cette independance. 

3. Qualite des informations economiques et financieres 

La legislation du 27 novembre 1973 a reglemente les informations econo­
miques et financieres a fournir au conseil d'entreprise. 
Ces informations forment un ensemble tres complet qui devrait permettre, 
en principe, au conseil d'entreprise d'etre l'un des interlocuteurs les plus 
documentes de la Direction. 
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T outefois, la documentation n'est pas une fin en soi : elle doit etre adaptee 
aux besoins du conseil d'entreprise, qui est, notamment, de comprendre la 
situation et l'evolution de l'entreprise et d'en faire un diagnostic correct. 

Cette reilexion pose le probleme de la qualite de l'information transmise au 
conseil d'entreprise. 
Plusieurs criteres de qualite se degagent de la litterature specialisee dans le 
domaine des etats financiers. 

Les informations economiques et financieres doivent etre : 

10 fiables, c'est-a.-dire etablies d'une maniere sincere et verifiable. 

'].0 coherentes, ce qui signifie comparables dans le temps et dans l'espace 
avec d'autres sources d'information internes ou externes a. l'entreprise 
(permanence des methodes d'elaboration). 

30 pertinentes: elles doivent etre utiles et disponibles en temps opportune 

40 comprehensibles, c'est-a.-dire presentees d'une maniere accessible et 
commentee. 

Ces quatre criteres essentiels s'appliquent egalement a. toute information 
necessaire a. la gestion. Us correspondent a. des normes de reference qui 
devraient inspirer le reviseur lorsqu'il est appele a. tester la qualite de l'in­
formation. 

4. Objectifs du controle des informations economiques et financieres 

Dans une recente recommandation, approuvee par le Conseil en janvier 1987, 
l'Institut precise que "I'objet de la revision des comptes annuels est d'expri­
mer une opinion sur le fait de savoir si ceux-ci refletent fidelement le 
patrimoine, la situation de la socithe a. la date de cloture de l'exercice et 
ses n~sultats pour l'exercice examine, en tenant compte des regles legales et 
des usages du pays Oll la societe a son siege social". 
11 s'agit donc de temoigner, vis-a.-vis de tout tiers interesse de la credibilite 
de l'image fide le des comptes annuels. 

Qu'en est-il en ce qui concerne les aut res informations financieres transmises 
au Conseil d'Entreprise ? 
Le critere d'image fidele ne s'applique pas a. toutes les informations eco­
nomiques et financieres. 

L'examen des etats financiers intermediaires d'une entre prise et l'inclusion 
des chiffres comparatifs de l'exercice precedent dans la revision des comptes 
annuels ont fait l'objet de recommandations de revision par l'U.E.C. 
L'Institut a insere dans les normes generales de revision la notion d'examen 
limite. 
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C 'est en s'inspirant de ces rt2ferences, et compte tenu des obligations du 
reviseur vis-a.-vis du conseil d'entreprise que no us proposons de formuler les 
objectifs du controle des IEF suivant quatre niveaux de verification: 

l'exhaustivite, 
la conformite, 
la coherence, 
la fidelite. 

La portee de la certification exprimee par le reviseur doit etre fonction des 
categories d'information. 

La certification de la fidelite s'applique evidemment aux comptes annuels. 

L'ensemble des informations economiques et financieres transmises sont 
susceptibles d'etre certifiees quant a. leur exhaustivite, c'est-a-dire a leur 
caractere complete 
Du point de vue formel, le reviseur s'assurera de l'existence d'une informa­
tion pour chaque rubrique prevue par la legislation. Toutefois, cette demar­
che est-elle suffisante ? 
Il existe une marge d'appreciation en ce qui concerne le caractere substan­
tiel des renseignements fournis, en fonction de la disponibilite, du caractere 
confidentiel et de l'importance relative de ces informations. 

L'exigence de conformite concerne toute information verifiable. 11 doit 
exister une parfaite concordance entre les informations donnees au conseil 
d'entreprise et celles recueillies personnellement par le reviseur. 
La certification aboutit a une formule d'attestation du type "Pour copie 
conforme". Ce type d'attestation s'applique en particulier aux informations 
descriptives telles que les statuts, l'organigrammme, les contrats importants 
et le plan comptable. 

L'attestation de la coherence concerne essentiellement les etats financiers et 
leurs analyses. II s'agit en fait d'un "Nihil Obstat". 
L'elaboration des informations doit respecter le principe de comparabilite 
tant dans les evaluations que dans la presentation. Le controle de la cohe­
rence implique la mise en oeuvre d'un examen limite et d'une revue analyti­
que. 
Il importe d'obtenir une connaissance globale des activites et de l'organisa­
tion administrative de l'entreprise, et d'en analyser les risques. La connais­
sance de l'evolution des affaires, la comparaison des chiffres avec les 
donnees des periodes precedentes ou des budgets, l'analyse des ratios et des 
tendances, l'examen des mouvements importants ou inhabituels devraient 
permettre de reduire autant que possible le risque de non decouverte 
d'erreurs materielles et de comprendre tout mouvement significatif. 

Les objectifs du controle qui sont ainsi la verification de l'exhaustivite, de la 
conformite, de la coherence et de la fidelite, serviront de base a l'elabora­
tion cPun projet de programme de travail developpe dans la deuxieme partie 
de l'etude. 
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DEUXlEME PARTIE : PROJET DE PROGRAMME DE TRAVAIL 

Sur base des principes generaux exposes dans la premiere partie, un 
projet de programme de travail a ete elabore. 

11 s'articule selon le schema des informations a transmettre au conseil 
d'entreprise de la maniere suivante 

A. Examen du cadre general du fonctionnement du conseil d'entreprise, 

B. Controle de l'information de base, 

c. Controle de l'information annuelle, 

D. Controle de l'information periodique, 

E. Controle de l'information occasionnelle. 

L'execution de ce programme de travail implique au prealable que les dos-
siers permanents et annuels de controle soient mis a jour. 

En annexe, nous avons repris une liste de controle des documents a fournir 
au Conseil d'Entreprise en application de l'arrete royal du 27 novembre 1973. 

A. Examen du cadre general 

A. 1. Examiner et decrire les circuits de creation et les methodes d'elabo­
ration des informations (principalement celles qui ne sont pas veri­
fiees dans le cadre du controle des comptes annuels). 

A. 2. Examiner et decrire les procedures de controle existantes relatives a 
l'elaboration des informations economiques et financieres. 

A. 3. Verifier la maniere dont fonctionne le systeme de collecte des infor­
mations economiques et financieres. 

A. 4. E tablir la liste des noms des responsables et des services concernes 
par l'etablissement des informations economiques et financieres. 

A. 5. Obtenir les proces-verbaux des seances du conseil d'entreprise et 
s'assurer que nos interventions au conseil d'entrepr ise y sont correc­
tement reproduites. 
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A. 6. Obtenir la date de la derniere VISI te du fonctionnaire de l'Inspection 
du Ministere des Affaires Economiques et son dernier rapport. 

A. 7. Verifier si les documents remis au conseil d'entreprise sont con­
formes a ceux remis au reviseur. 

A. 8. Recueillir 
l'exter ieur. 

des informations relatives a l'entreprise provenant de 
Constituer un dossier de presse. 

A. 9. Obtenir des statistiques relatives au secteur d'activite de l'entreprise, 
au niveau national (Banque Nationale), europeen et international. 

A.IO. Pour les demandes de de('ogation, obtenir les decisions du fonction­
naire de l'Inspection du Ministere des Affaires Economiques. 

B Controle des informations de base 

B.l. CONTROLES GENERAUX 

B.I. 1. 

B.l. 2. 

B.I. 3. 

B.l. 4. 

B.l. 5. 

B.l. 6. 

B.l. 7. 

B.l. 8. 

B.l. 9. 
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Obtenir les documents destines au conseil d'entreprise. 

Verifier le caractere complet de ces informations par comparaison 
a la check list des obligations lE~gales annexee au program me de 
travail. 

Veiller que l'information de base concerne non seulement l'entite 
juridique mais egalement l'entreprise en tant qu'unite technique 
d'exploitation. 

Dans le cas de societes ayant plusieurs sous-ensembles ou unites 
techniques d'exploitation, verifier l'attribution correcte des donnees 
chiffrees a l'entite concernee. 

Etablir, le cas echeant, une liste des informations manquantes ou 
incompletes et la transmettre au chef d'entreprise. 

Obtenir les complements d'information requis. 

Proceder au controle de l'ensemble des informations de base en 
s'assurant, selon le type d'informations , de leur exhaustivite, de 
leur conformite, de leur coherence et de leur fidelite. 

Rediger un rapport de certification, en precisant la portee de 
celle-ci et en mentionnant clairement les informations qui ne 
resultent pas de documents verifiables. 

Sur un exemplaire des informations de base, conserve par le 
secretaire du conseil d'entreprise, identifier les informations ayant 
fait l'objet d'une certification en y apposant un paraphe. 



B.l.lO. 

B.l.l1. 

B.l.12. 

B.l.13. 

S'assurer que l'information de base a ete communiquee aux membres 
du conseil d'entreprise dans les deux mois qui suivent leur 
election ou leur reelection. 

Veiller, en particulier, que les complements d'information 
demandes ont ete egalement transmis. 

Si le chef d'entreprise ne donne pas suite aux re marques formulees 
endeans le mois de notre intervention, en informer le conseil 
d'entrepr ise. 

Demander au conseil d'entreprise s'H souhaite que le reviseur 
participe a la reunion traitant des informations de base. 

B.1.14. S'assurer que celles-ci ont ete commentees et discutees au cours 
d'une reunion ayant lieu 15 jours minimum et 2 mois maximum apres 
la communication des documents. 

B.2. STATUT DE L'ENTREPRISE 

B.2.1. 

B.2.2. 

B.2.3. 

B.2.4. 

B.2.5. 

B.2.6. 

B.2.7. 

Verifier que les statuts de l'entreprise sont conformes a ceux 
contenus dans le dossier permanent de controle. 

S'assurer que la liste des dirigeants est conforme a celle reprise 
dans le dossier permanent de controle. 

Pointer les renseignements relatifs aux modes de financement a 
moyen et a long terme avec les comptes annuels (fonds propres et 
emprunts). 

Verifier la liste des principaux actionnaires avec le dossier perma­
nent, le registre des actionnaires ou la liste des presences de la 
derniere assemblee generale. 

Relations avec les autres entites juridiques, economiques et finan­
cieres. Verifier la concordance des renseignements avec les comptes 
annuels et les donnees du dossier permanent (par ex. participations 
financieres de l'entreprise dans le capital d'autres entreprises ainsi 
que d'autres entre prises dans son propre capital, dans le but de 
creer des liens durables). 

Verifier que les renseignements sur les conventions et accords 
importants sont conformes a ceux contenus dans le dossier perma­
nent. 

S'assurer que toutes les conventions ayant des consequences fonda­
mentales et durables sur l'entreprise ont ete signalees au conseil 
d'entreprise (par ex. conventions de gestion, contrats de partage des 
benefices, droit d'options ou de preemptions conferes sur une partie 
import ante des actifs, etc.). (Voir dossier permanent). 
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B.2.8. Conclure. 

B.3. POSITION CONCURENTIELLE. 

B.3.l. Obtenir aupres des services d'achat et de vente communication des 
contrats et accords exen;ant une influence fondamentale et continue 
sur la situation, la rentabilite et la stabilite de l'entreprise et 
s'assurer qu'ils ont ete communiques dans l'information de base. 

B.3.2. Contrats avec le Ministere des Affaires Economiques. 
Obtenir communication de ces contrats (au cas Ol! US ne sont pas 
encore repris dans le dossier permanent) et verifier le caractere 
complet et conforme des informations donnees au conseil d'entre­
prise. 

B.3.3. Idee generale sur la commercialisation des produits, marges de dis­
tribution. Sur base de notre connaissance de l'entreprise, s'assurer 
que cette information ne donne pas une impression trompeuse. 

B.3.lt. Pointer les chiffres d'affaires des cinq dernieres annees avec les 
comptes annuels publies (dossier permanent). 
Si la ventilation par marche et par sous-ensembles decoule de docu­
ments extra-comptables, les reconcilier avec les donnees compta­
bles. 

B.3.5. Effectuer une revue analytique du chiffre d'affaires et obtenir des 
explications pour toute variation significative. 

B.3.6. Tester la concordance des prix de revient avec les donnees fournies 
par la comptabilite analytique et eventuellement avec nos papiers 
de travail sur la valorisation des stocks. 

B.3.7. Tester la concordance des prix de vente avec les prix courants. 

B.3.8. Conclure. 

B.4. PRODUCTION ET PRODUCTIVITE 

B.lt.!. Verifier la concordance des chiffres relatifs a la production (vo­
lume, valeur, valeur ajoutee) avec les donnees fournies par la 
comptabilite analytique. 

B.lt.2. Productivite et valeur ajoutee. 
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- Examiner la for mule utilisee pour le calcul de la productivite. 
Est-elle appropriee, objective, appliquee avec continuite ? 

- Verifier que les chiffres concordent avec la comptabilite analyti­
que (composition de la valeur ajoutee). 



Effectuer une analyse comparative. 
- Obtenir une explication pour toute variation inhabituelle. 

B.4.3. Conclure. 

B.5. STRUCTURE FINANCIERE 

B.5.1. Verifier que l'explication du plan comptable corresponde a la realite 
des comptes et soit suffisamment detaillee. 

B.5.2. Reconcilier les donnees de la structure financiere de l'entreprise 
avec les comptes annuels des cinq dernieres annees. 

B.5.3. Verifier l'exactitude arithmetique du calcul des ratios d'analyse 
financiere. 

B.5.4. Analyser les ratios et les tendances et verifier que leurs commen­
taires sont c1airs, conformes a la realite et aux object ifs de l'in­
formation economique et financiere. 

B.5.5. Proceder a une revue analytique des donnees financieres et exami­
ner tout mouvement significatif ou inhabituel. 

B.5.6. Conclure. 

B.6. BUDGET ET CALCUL DU PRIX DE REVIENT 

B.6.l. Verifier que la description de la methode d'etablissement du budget 
est conforme avec celle que nous avons recueillie aupres des servi­
ces financiers. 

B.6.2. S'assurer que la methode du calcul du prix de revient corresponde 
aux regles d'evaluation de l'entreprise. 

B.6.3. Obtenir de la comptabilite analytique les details sur la structure 
des couts et leur repartition par produit, par groupe de produits ou 
par ensemble. Verifier la concordance des informations de base 
avec ces donnees. 

B.6.4. Conclure. 
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B.7. FRAIS DE PERSONNEL 

Reconcilier les differents frais de personnel avec les comptes annuels 
et la balance des comptes (coOt du service du personnel et du service 
social, remunerations, charges sociales ,legales et conventionnelles, 
assurances accidents du travail et autres, pensions, avantages extra­
legaux). 

B.8. PROGRAMME ET PERSPECTIVES GENERALES D'AVENIR 

B.8.1. Apprecier la qualite des methodes d'elaboration des budgets et des 
pn~visions utilisees par l'entreprise. 

B.8.2. Examiner la coherence des donnees de base (situation passee et 
presente) au depart desquelles· des extrapolations ont ete effec­
tuees. 

B.8.3. Conclure. 

B.9. RECHERCHE SCIENTIFIQUE 

B.9.1. Reconcilier le montant du coOt de la recherche avec les donnees 
comptables. 

B.9.2. S'informer aupres du service du personnel sur les personnes affec­
tees a la recherche et rapprocher ces donnees aux informations de 
base. 

B.9.3. Conclure. 

B.IO. AIDES PUBLIQUES 

B.10.1. S'assurer que la nature, l'importance, les conditions et la destina­
tion des aides pubJiques renseignees au conseil d'entreprise sont 
conformes aux donnees reprises dans le dossier permanent. 

B.10.2. Verifier si toutes les aides publiques dont beneficie l'entreprise et 
qui sont refletees dans la comptabilite ont ete communiquees au 
nouveau conseil d'entreprise. 

B.IO.3. Reconcilier les montants des aides publiques avec la comptabilite 
generale. 

B.IO.4. Conclure. 
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B.II. 

B.ll.l. 

B.II.2. 

ORGANIGRAMME DE L'ENTREPRISE 

Verifier que l'organigramme et la description de l'organisation 
sont complets et conformes a ceux dont nous disposons dans le 
dossier permanent. 

Conclure. 

C. ControIe de I'information annuelle 

C.l. CONTROLES GENERAUX 

C.l. 1. Obtenir les documents a transmettre au conseil d'entreprise. 

C.l. 2. 

C.l. 3. 

C.l. 4. 

C.l. 5. 

C.l. 6. 

C.l. 7. 

C.l. 8. 

C.I. 9. 

S'assurer que ces informations sont completes par reference a la 
check list des obligations legales, et qu'elles comprennent la mise 
a jour du dossier de base. 

S'assurer que tout autre document communique a l'assemblee gene­
rale est compris dans l'information annuelle (cas d'une societe 
com merciale). 

Obtenir le rapport du commissaire-reviseur certifiant les comptes 
consolides. 

Proceder au controle de l'information annuelle en ayant pour ob­
jectif de s'assurer, selon le type d'informations, de leur exhaus­
tivite, de leur conformite, de leur coherence et de leur fidelite. 

Etablir une liste des elements manquants, incomplets ou incohe­
rents et les signaler au chef d'entrepr ise. 

Obtenir les complements d'information, la correction des erreurs 
relevees et eventuellement les commentaires adaptes et examiner 
ensuite leur exactitude et leur coherence respectives. 

Parapher pour identification les documents controles. 

Preparer les rapports de certification, d'analyse et d'explication 

- le rapport de certification des comptes annuels sera identique a 
celui transmis a l'assemblee generale; il sera complete par une 
certification appropriee des autres documents contenus dans 
l'information annuelle. 

- le rapport d'analyse et d'explication sera con<;u de telle sorte 
qu'il ne soit pas la simple reproduction des commentaires 
contenus dans le rapport de gestion, mais qu'il permette de 
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C.I.IO. 

C.l.ll. 

C.l.12. 

C.I.13. 

saisir, d'une maniere claire, synthetique et comprehensible, 
l'evolution de l'entreprise tant du point de vue situation 
financiere que resultat. 
On se referera a ce sujet au schema d'interpretation des 
comptes annuels propose par le Centre BeIge de Normalisation de 
la Comptabilite et du Revisorat, notamment en ce qui concerne la 
presentation des informations, l'analyse par la methode des 
ratios et le tableau de financement. Le rapport mentionnera les 
eventuels risques courus par l'entreprise compte tenu des 
particularites de l'exploitation et du contexte economique. 

S'assurer que l'information annuelle et les complements demandes 
sont remis au conseil d'entrepr ise 15 jours avant la reunion prevue 
pour l'examen de cette information (si l'entreprise n'est pas consti­
tuee sous la forme d'une societe, cette reunion doit avoir lieu 
dans les 3 mois suivant la cloture de l'exercice). 

Si le chef d'entreprise n'a pas donne suite a nos remarques sur les 
complements d'information, endeans le mois de notre intervention, 
en informer le conseil d'entreprise. 

S'assurer que la reunion du conseil d'entreprise relative a l'examen 
de l'information annuelle a lieu avant l'assemblee generale qui se 
pro nonce sur les comptes annuels. 

Obtenir le compte-rendu de cette reunion et verifier si nos inter­
ventions y sont correctement refletees. 

C.2. MISE A JOUR DE L'INFORMATION DE BASE 

C.2.I. Verifier ces informations selon le programme de controle des infor­
mations de base. 

C.2.2. Apprecier la pertinence des commentaires du chef d'entreprise 
relatifs aux modifications intervenues au cours de l'exercice et 
noter les eventuelles incoherences. 

C.2.3. T ous les elements nouveaux concernant les donnees de base et 
toutes les modifications significatives dont nous avons connaissance 
ont-ils ete signales au conseil d'entreprise ? 

C.2.4. Conclure. 

C.3.. COMPTES ANNUELS 

C.3.l. S'assurer que les comptes annuels et le rapport de gestion remis au 
conseil d'entreprise sont identiques a ceux que nous avons controles 
et certifies. 
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C.3.2. Dans la mesure ou ils font l'objet d'un rapport ecrit, examiner les 
explications, analyses, comparaisons et commentaires donnes par le 
chef d'entreprise relatifs au bilan et au compte de resultats et a 
l'annexe quant a 

- leur coherence 
- la concordance des chiffres avec les comptes annuels 
- la comparabilite des chiffres evoques 
- l'exactitude arithmetique des donnees chiffrees 

Pointer les montants detailles avec nos papiers de travail ou a la 
balance des comptes (dossier de controle des comptes annuels). 

C.3.3. Verifier la coherence de la ventilation eventuelle des produits et 
charges par sous-ensembles aux comptes annuels. 

C.3.4. Verifier que les explications relatives a une eventuelle discontinuite 
dans la presentation et dans l'etablissement des comptes correspon­
dent a celles enoncees dans l'annexe aux comptes annuels. 

C.3.5. Conclure. 

C.4.. POLITIQUE DE MODERATION 

C.4.1. Extraire du dossier de controle les quatre declarations ONSS de 
l'exercice a examiner (ou, les obtenir du service du personnel). 

C.4.2. Verifier le calcul des economies realisees dans les charges de 
securite sodale en application du plan Maribel. 

C.4.3. Examiner le commentaire du chef d'entreprise sur l'application des 
mesures Maribel et sur leurs effets sur la politique de l'entreprise, 
sur les couts et sur l'emploi. 

C.4.4. Verifier l'exactitude arithmetique et la coherence avec les donnees 
comptables des chiffres con tenus dans ce rapport relatifs aux effets 
de la moderation salariale sur les prix, l'emploi et les investis­
sements. 

C.4.5. Conclure. 

D. ControIe de I'information periodique 

D. 1. Obtenir les documents destines au conseil d'entreprise. 

D. 2. S'assurer que toutes les informations ont ete transmises au conseil 
d'entreprise en remplissant la liste de controle annexee au pro­
gramme de controle. 
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D. 3. Apprecier le caractere raisonnable des chiffres previsionnels 

D. l+. Noter les informations manquantes ou incoherentes et les signaler au 
chef d'entrepr ise. 

D. 5. S'assurer du suivi de nos re marques dans le mois qui suit notre inter­
vention. 

D. 6. Au cas Ol! le complement d'information n'est pas fourni dans ce 
delai, en informer le conseil d'entrepr ise. 

D. 7. S'assurer de la permanence des procedures de controle interne et des 
methodes d'evaluation et d'etablissement des informations. Obtenir 
des explica tions pour les modifications intervenues. 

D. 8. Apprecier selon les possibilites le caractere vraisemblable des infor­
mations en les comparant a des donnees sectorielles. 

D. 9. Si le chef d'entreprise transmet au conseil d'entreprise des etats 
financiers intermediaires, et que le reviseur est invite a certifier 
l'image fidele de ces informations 

a. S'assurer de la continuite de la presentation des etats financiers 
et des methodes d'evaluation. 

b. Verifier la coherence des comptes intermediaires au moyen d'une 
revue analytique : 

- comparaison avec les etats financiers des periodes precedentes 
et le budget 

- analyse des mouvements anormaux 
- calcul de ratios et analyse des tendances 

c. Pointer les comptes intermediaires avec la balance des comptes. 

d. Apprecier l'opportunite d'effectuer un controle plenier des comp­
tes (voir programme de controle des comptes annuels). 

e. Conclure. 

D.I0. Consulter les proces-verbaux des reunions du conseil d'administra­
tion. 

D.ll. S'assurer que toutes les informations significatives pour l'entreprise 
dont nous avons connaissance ont ete transmises au conseil d'entre­
prise. 

D.12. Examiner le caractere vraisemblable des renseignements sur la ges­
tion budgetaire. 
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D.13. Obtenir la declaration ONSS du trimestre concerne. 

a. Verifier les informations relatives a l'application du plan 
Maribel. 

b. Reconcilier les renseignements concernant les mesures de mode­
ration salariale avec la declaration ONSS. 

c. Verifier l'exactitude arithmetique des calculs. 

D.14. Verifier la concordance des informations relatives a la realisation de 
projets subventionnes et a l'execution des engagements lies a l'octroi 
de l'aide, avec les donnees comptables (ou tout autre document). 

D.15. Sur un exemplaire des informations periodiques, parapher les rubri­
ques controlees pour identification. 

0.16. Rediger, le cas echeant, le rapport de certification des etats perio­
diques. 

0.17. Conclure. 

E. Controle de l'information occasionnelle 

E.l. Demander au chef d'entreprise de nous communiquer les informations 
occasionnelles qu'il transmet au conseil d'entreprise. 

E.2. S'assurer que les evenements et decisions pouvant avoir des repercus­
sions significatives sur l'entreprise et dont nous avons connaissance, 
ont ete communiquees au conseil d'entreprise. 

Exemples : 

- retards de paiement des cotisations ONSS, de la TVA et des impots 
directs ou de creanciers importants 

- fusion, investissements import ants degagement de personnel, incendie 
d'une unite de production, .•• 

E.3. Rappeler le cas echeant au chef d'entreprise l'obligation d'informer le 
conseil d'entreprise de ces evenements et decisions exceptionnels. Si 
endeans le mois de notre intervention, le chef d'entreprise n'a pas 
transmis l'information, en informer le conseil d'entreprise. 

E.4. Aide de l'Etat. 
Verifier qu'une communication ecrite reprenant les motifs et les 
modalites de l'aide et les mesures de controle prevues a ete donnee 
au conseil d'entreprise dans les quarante jours qui suivent la date de 
la decision ou du contrat d'octroi de l'aide (formulaire type annexe a 
l'A.M. du 26.04.1973) 
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E.5. Examiner les commentaires donnes par le chef d'entreprise (si donnes 
par ecrit). 

E.6. Conclure. 

CONCLUSIONS 

Suivant une formule utilisee par le professeur DAVID-CONSTANT de l'Univer­
site de Liege, le conseil d'entreprise est "creancier de l'information". 
Depuis la loi de reforme du revisorat, ce creancier a obtenu, par l'interven­
tion du reviseur, un garant de la qualite de l'information economlque et 
financiere. 

En tant que commissaire, le reviseur doit controler, a l'intention de tout 
tiers interesse, des informations, certes complexes, mais limitees (comptes 
annuels et rapports de gestion). 
Sa certification intervient une fois l'an. 

Dans le cadre de sa mission aupres du conseil d'entreprise, le reviseur se 
trouve devant une masse d'informations a examiner. Ces informations sont 
destinees a un public plus limite (conseil d'entreprise et personnel). Elles 
doivent faire l'objet de controle et de certification tout au long de l'exer­
cice, au fur et a mesure de leur transmission au conseil d'entreprise. 
La mission du reviseur acquiert de ce fait une nature permanente. 

Le controle des informations economiques et financieres transmises au con­
seil d'entreprise doit s'integrer dans le programme de travail du commis­
saire-reviseur. Soulignons que la verification scrupuleuse et tatillonne de 
chaque "chiffre" est susceptible d'entrainer des couts de controle dont la 
pertinence peut et re mise en doute compte tenu des ressources que l'entre­
prise devrait y consacrer. 

L'essentiel de la mission du reviseur n'est-il pas de veiller que les informa­
tions economiques et financieres transmises au conseil d'entreprise permet­
tent a celui-ci de se forger une opinion correcte sur la perennite et la 
vitalite de l'entreprise ? 

L'intention du legislateur, et l'aspiration des representants du personnel ne 
sont-elles pas d'accroitre la transparence et l'accessibilite de la vue globale 
- macroscopique - de l'entreprise, en depassant peut-etre une application 
formaliste des obligations d'information ? 

Le Taylorisme intensif a abouti, dans de nombreux cas, a une telle parcelli­
sation des taches que le personnel ne l?erc;oit bien sou vent du grand puzzle 
de son entre prise, qu'un petit morceau a travers lequel il imagine l'ensemble. 
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Le reviseur devra preter une attention particuliere a la qualite de l'informa­
tion qui se manifeste par des criteres de fiabilite, de coherence, de perti­
nence et de comprehensibili te. 

Le programme de travail du reviseur aura aussi pour objectif de verifier 
selon la nature des renseignements, l'exhaustivite, la conformite, la cohe­
rence et la fide lite de l'information transmise du conseil d'entreprise. 

Un projet de programme de travail a ete propose. 11 importe de l'adapter a 
la situation particuliere de chaque entreprise pour repondre aux besoins du 
conseil d'entrepr ise. 

L'objectif de notre etude etait de susciter la reflexion sur une matiere 
nouvelle, a laquelle de nombreux reviseurs sont appeles a sa familiariser. 

L'elaboration d'un programme de controle est une des etapes de l'accomplis­
sement d'une mission. En abordant celle-ci, le reviseur doit garder a l'esprit 
que, dans le domaine de l'entreprise, la pratique est primordiale. 

En nous permettant de simplifier la proi.Jlematique, concluons que notre 
programme de travail doit permettre au reviseur de repondre a la question 
generale qui lui sera vraisemblablement posee lors de chaque conseil d'entre­
prise: 

Et vous, Monsieur le Reviseur, qu'en pensez-vous ? 
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ANNEXE 

Liste de controle des documents a foumir au conseil d'entreprise. (A.R. du 
27 novembre 1973). 

1. INFORMA nON DE BASE (art. 5) 

1.1. Le statut de l'entreprise 

1.1.1. 
1.1.2. 
1.1.3. 

1.1.4. 

1.2. 

1.2.1. 
1.2.2. 
1.2.3. 
1.2.4. 

1.2.5. 
1.2.6. 

1.2.7. 

1.2.8. 

1.2.9. 
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Statuts coordonnes - forme juridique 
Liste des administateurs et dirigeants 
Presentation des modes de financement a moyen et a long terme et 
relations economiques et financieres (banques, autres entreprises, 
etc.) 
Existence et nature des conventions et accords ayant des conse­
quences sur la situation de l'entreprise 

Position concurrentielle (art. 6) 

Principaux concurrents nationaux et internationaux 
Possibilites et difficultes en matiere de concurrence 
Debouches 
Contrats et accords d'achat et de vente dont les consequences sont 
significatives et durables 
Contrats conclus avec le Ministere des Affaires Economiques 
Idee generale sur la commercialisation des produits 

canaux 
techniques de vente 
marges de distribution 

Evolution sur 5 ans du chiffre d'affaires et sa repartition (Marche 
beIge, C.E.E., pays tiers) 
V entila tion par sous-ensembles 
Aperc;u des prix de revient et de vente, si possible par unite, leur 
niveau et leur evolution 
Position et evolution de l'entreprise en Belgique, C.E.E. et mon­
diale. 



1.3. 

1.3.1. 

1.3.2. 

1.3.3. 

1.4. 

1.4.1. 
1.4.2. 

1.5. 

1.5.1. 

1.5.2. 
1.5.3. 

1.6. 

1.6.1. 
1.6.2. 
1.6.3. 
1.6.4. 
1.6.5. 
1.6.6. 
1.6.7. 

1.7. 

Production et productivite (art. 7) 

E volution sur 5 ans de la production en quantite, valeur et valeur 
ajoutee 
Evolution de l'utllisation sur 5 ans de la capacite economique de 
production 
Evolution sur 5 ans de la productivite (valeur ajoutee par heure de 
travail, production par travailleur) 

Structure financiere (art. 8) 

Commentaire explicatif du plan comptable 
Analyse et comparaison commentee des etats financiers des cinq 
dernieres annees 

Budget et calcul du prix de revient (art. 9) 

Methode suivie pour l'etablissement du budget et explication de son 
utilisation 
Methode de calcul du prix de revient 
Structure des coats et leur repartition (par produits ou par sous­
ensembles) sinon par groupe de produits representatifs. 

Frais de personnel (art. 10) 

Coat du service du personnel et du service social 
Remunerations ventilees par categorie de personnel 
Charges sociales legales, patronales et conventionnelles 
Frais d'assurances accidents du travail 
Assurance retraite complementaire 
Avantages extra-Iegaux 
Autres charges sociales 

Perspectives generales d'avenir (art. 11) 

Information sur le programme et les perspectives relatives aux 

1.7.1. aspects industr iels 
1.7.2. aspects juridiques 
1.7 .3. aspects commerciaux 
1.7 .4. aspects sociaux 
1.7.5. aspects de recherche 
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1.8. 

1.8.1. 
1.8.2. 
1.8.3. 
1.8.4. 

1.9. 

1.9.1. 
1.9.2. 

1.10. 

1.10.1. 

1.10.2. 
1.10.3. 

Recherche scientifigue (art. 12) 

Politique de la societe 
Moyens mis en oeuvre 
Personnes/institutions chargees de la recherche 
Directions d'orientation de la recherche. 

Aides publigues (art. 13) 

Nature, volume et conditions des aides re<;ues 
Utilisation de ces aides 

Organigramme de l'entreprise (art. 14) 

Organigramme, description de l'organisation interne, de la struct~re 
hierarchique, de la distribution des pouvoirs et des responsabilites 
Plan de l'entreprise 
Tableau de l'organisation de l'entite juridique, economique ou 
financiere 

2. INFORMATION ANNUELLE (art. 15 a 23) 

2.1. General 

2.2. 

2.2.1. 
2.2.2. 
2.2.3. 
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Mise a jour de l'information de base + commentaire du chef 
d'entreprise. 

Comptes annuels 

Bilan, comptes de resultats, annexe, rapport de gestion 
Rapport du commissaire-reviseur 
Bilan : commentaires des modifications intervenues en comparaison 
aux deux exercices precedents : 

avoir social , 
reserves 
amortissements (nature, importance, evolution) 
endettement suivant la nature des creanciers et le delai de 
remboursement ainsi que l'incidence de ces modifications sur 
l'actif 
immobilise 

• realisable 



2.2.4. 

2.2.5. 
2.2.6. 
2.2.7. 

2.3. 

2.3.1. 

2.3.2. 

disponible 
solvabilite et rentabilite (ratios) 

Compte de resultats : commentaires des modifications intervenues 
par rapport aux deux exercices precedents 

evolution des recettes et des depenses 
repartition des benefices 
maniere dont l'entreprise compte apurer les pertes 
remunerations attribuees aux administrateurs, directeurs et 
commissaires 
evolution de la rentabilite (ratios) 

Compte de resultats par sous-ensemble (si disponible) 
Comptes annuels consolides 
Eventuellement explications des modifications affectant la compa­
raison des comptes annuels 

Politigue de moderation 

Rapport sur l'application, l'utilisation et la repercussion dans l'entre­
prise de l'operation MARIBEL (A.R. 12 aoOt 1981) 
Rapport relatif a l'application, a l'usage et a l'effet de la politique 
de moderation dans l'entreprise (effets sur les prix, l'emploi et les 
investissements) (A.R. N° 18 du 18 mars 1982, article 1 er) : aper~u 
de l'ensemble des economies trimestrielles (aucune modalite d'execu­
tion quant a la moderation salariale de 1985 et 1986 n'a ete publiee 
jusqu'a present). 

3. INFORMATION PERIODIQUE (art. 24) 

3.1. Resume ecrit de l'information periodique portant sur l'evolution previ­
sible 

3.1.1. 
3.1.2. 
3.1.3. 
3.1.4. 
3.1.5. 
3.1.6. 
3.1.7. 
3.1.8. 
3.1.9. 

3.2. 

des ventes 
des commandes 
du marche 
de la production 
des coGts et des prix de revient 
des stocks 
de la productivite 
de l'emploi 
l'execution du programme de l'entreprise 

Rapport sur l'application, l'utilisation, la repercussion de l'operation 
MARIBEL (en particulier concernant la politique de l'emploi) 
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3.3. Rapport sur l'application des mesures prises dans le cadre de la politi­
que de moderation salariale (emploi, reduction duree du travail en vue 
de redistribuer le travail disponible) (A.R. N° 18 du 13 mars 1982, 
article 2) 

3.4. Informations relatives a la realisation de pro jets subventionnes par 
l'Etat et a l'execution des engagements lies a l'octroi de l'aide (aussi 
longtemps gue l'entreprise a encore des obligations a remplir a l'egard 
des autorites) 

3.5. E ventuellement renseignements sur la gestion budgetaire 

4. INFORMATION OCCASIONNELLE (art. 25 et 26) 

4.1. Evenements, decisions internes ayant un impact significatif pour l'entre­
prise 

4.2. Commentaire sur les consequences prevues sur l'entreprise 
4.3. Resume ecrit des donnees chiffrees. 
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Introduction 

1. La loi du 21 fevrier 1985 (M.B. du 28 fevrier 1985 et 19 avril 1985) a 
modifie a plus d'un egard le revisorat d'entreprises. 11 s'agi t essentiellement 
de rendre obligatoire l'intervention du reviseur d'entreprises au conseil 
d'entreprise, de l'amenagement de la fonction du commissaire de societe, de 
l'organisation de la profession de reviseur et de l'Institut des Reviseurs 
d'Entreprises et de la creation d'un Conseil Superieur du Revisorat. La meme 
loi reglemente aussi le titre et la profession d'expert comptable. 

Cette nouvelle loi s'inscrit dans le cadre d'une evolution tres importante 
dans le domaine de la socialisation des informations relatives a la societe. 
L'information ne tiendra pas compte uniquement des actionnaires et des 
creanciers, traditionnellement les seuls groupes interesses. Eile prendra en 
compte aussi les interets de la societe, des travailleurs, des concurrents, de 
l'Etat, en un mot tous les autres groupes d'interet dont la situation juridique 
pourra aussi, directement ou indirectement, etre influencee par l'entreprise 
(1 ). Le nouveau regime de surveillance se fonde de plus en plus sur une 
fonction de surveillance qui n'est plus uniquement conc;ue en fonction des 
actionnaires. La surveillance comme fonction objective sera exercee par un 
professionnel competent en la matiere (le reviseur d'entreprises) qui se 
prononcera sur base de normes de revision objectives et prealablement defi­
nies (normes de revision comptable) et qui etablira une evaluation objective 
de l'information, independamment des besoins des actionnaires (2). 

2. En vertu de l'article 15bis de la loi du 20 septembre 1948, telle que 
modifh~e par la loi precitee, un ou plusieurs reviseurs d'entreprises seront 
designes dans chaque entreprise Oll un conseil d'entreprise a ete institue, a 
l'exception des institutions d'enseignement subsidiees, qui auront pour mis­
sion : 

---------------
1 )WYMEERSCH, E., "De nieu we voorschriften inzake vennootschapsinfor­
matie evenals inzake commissaristoezicht", dans Het nieuwe vennoot­
schapsrecht, Wymeersch, E., et Braeckmans, H., (red.), Anvers, Kluwer, 
1985, 77; voir dans une perspective europeenne et transatlantique : Cor­
porate governance and director's liabilities, legal, economical and socio­
logical analyses on corporate social responsibility, HOPT, K.J., et 
Teubner, G., (red.), Berlin, De Gruyter, 1985, 462 pages. 

2)WYMEERSCH, E., ibid. 
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1) de faire rapport au conseil d'entreprise sur les comptes annuels et sur le 
rapport de gestion, conformement a l'article 65 des Lois Soc.; 

2) de certifier le caractere fidele et complet des informations economiques 
et financieres que le chef d'entreprise transmet au conseil d'entreprise, 
pour autant que ces informations resultent de la comptabilite, des 
comptes annuels de l'entreprise ou d'autres documents verifiables; 

3) d'analyser et d'expliquer, a l'intention particulierement des membres du 
conseil d'entreprise, les informations economiques et financieres transrni­
ses au conseil d'entreprise, quant a leur signification relative a la struc­
ture financiere et a l'evolution de la situation financiere de l'entreprise; 

4) s'il estime ne pas pouvoir delivrer la certification visee au 'ZO ou s'il 
constate des lacunes dans les informations economiques et financieres 
transmises au conseil d'entreprise, d'en saisir le chef d'entreprise et, si 
celui-ci n'y donne pas suite dans le mois ~ui suit son intervention, d'en 
informer d'initiative le conseil d'entreprise ( ). L'article 15bis in fine de la 
me me loi prevoit egalement que le reviseur d'entreprises .est tenu d'assis­
ter a la reunion du conseil lorsqu'il y est invite par le chef d'entreprise 
ou par les membres nommes par les travailleurs statuant a cet effet a 
la majorite des voix emises par eux. 
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Cette quadruple mission du reviseur d'entreprises ne fait qu'accentuer 
encore certaines tendar'lces caracterisant deja le droit economique : une 
bonne collaboration entre les interlocuteurs sociaux au sein de l'entre­
prise, rendue possible notamment sur base d'informations economiques et 
financieres fiables, controlees par un expert independant. Apres la loi du 
20 septembre 1948 portant organisation de l'economie et la loi comptable 
du 17 juillet 1975 (ainsi que ses arretes d'execution), l'attribution des 
missions ci-dessus au reviseur d'entreprises apporte une dimension nou­
velle : le reviseur d'entreprises se trouve investi d'une mission de certifi­
cation a l'egard des tiers pour les informations economiques et 
financieres communiquees par l'entreprise. 

Ceci explique notamment que dans les entre prises ayant un conseil 
d'entreprise et constituees sous forme de S.A., de S.P .R.L., de S.C.A. et 
de societe cooperative, les fonctions de commissaire de la societe et de 
verificateur des informations economiques et financieres fournies au 
conseil d'entreprise, soient confiees a une seule et meme personne, a 
savoir le commissaire-reviseur (2). 

l)Pour un commentaire, voir, e.a. : MAES, J.P., et VAN HULLE, K., De 
hervorming van het Bedrijfsrevisoraat en de organisatie van het accoun­
tansberoep, Antwerpen, Kluwer rechtswetenschappen, 1985, 97-104. 

2)A propos de ce qu'on a appele "l'unite de controie", de la fonction de 
controle externe, voir Doc. Pari., Chambre, 1982-1983, nO 552/35, pp. 
20-12, Rapport Verhaegen; MAES, J.P., et VAN HULLE, K., o.c. 105; voir 
art. 15ter, § 1, de la loi modifiee du 20 septembre 1948. --



3. En raison de la nouvelle fonction qui lui est assignee, la nomination du 
commissaire-reviseur ne concerne plus exclusivement les actionnaires ou le 
conseil d'administration. Le conseil d'entreprise et, en cas de litige, le juge, 
interviennent dans la procedure. 

La presente contribution a ete ecrite a l'occasion de la publication dans ce 
numero des jugements prononces par le President du Tribunal de Commerce 
de Bruxelles le 26 juin 1986 et le 13 janvier 1987, ainsi que de celui du 
President du Tribunal de Commerce de Hasselt, date du 23 mai 1986. C'est 
la raison pour laquelle nous ne nous arreterons quIa la profession de reviseur 
d'entreprises, a sa nomination comme commissaire-reviseur et a son interven­
tion dans le conseil d'entreprise. Nous commenterons a cette occasion la 
jurisprudence telle qu'elle est nee au courant de 1986 en matiere de nomina­
tion du commissaire-reviseur dans les deux fonctions que nous avons evo­
quees ci-dessus (voir les jugements dont nous avons connaissance : Pres. 
Nivelles, 10 avril 1986, R.D.C., 1986, 605; Pres. Gand, 14 avril 1986, non 
pub lie; Pres. Liege, 16 avril 1986, R.P .5., 1986, 173; Pres. Liege, 6 mai 
1986, non publie; Pres. Charieroi, 7 mai 1986, non publie; Pres. Malines, 9 
mai 1986 , R.D.C., 1986, 617; Pres. Liege~ 12 mai 1986, non publie; Pres. 
Hasselt, 23 mai 1986, R.W., 1986-87, col. 1837; Pres. Bruxelles, 5 juin 1986, 
R.D.C., 1986, 617; J.T.T., 1986, 431; Pres. Charleroi, 12 juin 1986, non 
pub lie; Pres. Bruxelles, 26 juin 1986, R.W., 1986-87, Col. 1838; Pres. 
Bruxelles, 7 aout 1986, non pub lie; Pres. Bruxelles, 13 janvier 1987, R.W. 
1986-87 Col. 1845.) 

Cette jurisprudence ne portant que sur des societes anonymes, nous ne 
prendrons comme point de depart dans nos commentaires que la seule proce­
du re de designation dans cette forme de societe (1). 

La procedure de nomination 

4. Dans les societes anonymes (S.P .R.L., S.C.A., societe cooperative) pou­
vant et re considerees comme grandes entreprises (a savoir, lorsque plus d'un 
des criteres suivants est de passe : effectifs moyens de 50 personnes, chiffre 
d'affaires annuel hors T.V.A. de 145 millions de FB, total du bilan de 70 
millions ou occupation de plus de 100 travailleurs), la nomination d'un revi­
seur d'entreprises dans la double fonction de commissaire de societe et de 
verificateur des informations economiques et financieres fournies au conseil 
d'entreprises doit intervenir lors de la premiere assemblee annuelle qui suit 
le 1 er mars 1986 (2). 

1)concernant la procedure de nomination du reviseur d'entreprises dans les 
societes ayant une forme juridique qui ne soit ni la S.A., ni la S.P .R.L., 
ni la S.C.A. ni la societe cooperative, voir: Maes, J.P., et Van Hulle, K., 
o.c., surtout les pp. 105 et ss. 

2)voir, pour le regime transitoire de la loi du 21 fevrier 1985 et son 
entree en vigueur : LAGA, H., "Wet van 21 februari 1985 tot hervorming 
van het bedrijfsrevisoraat, overgangsrecht en inwerkingtreding van bepa­
lingen betreffende de functie van bedrijfsrevisor t.a.v. de ondernemings-
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Le mandat des commissaires-reviseurs en titre s'acheve de plein droit lors de 
cette assemblee generale. Bien entendu, ils pourront etre renommes, dans le 
respect de la procedure prevue a l'article 15ter de la loi modifiee du 20 
septembre 1948. Les commissaires qui n'ont pas la qualite de reviseur 
d'entreprises ne pourront etre renommes • 

.5. La procedure de nomination d'un reviseur d'entreprises <Commissaire-re­
viseur), telle que prescrite a l'article 15ter, § 2, de la loi du 20 septembre 
1948, souffre parfois d'impnkision (on ne dit pas si le conseil d'administrati­
on peut ou doit presenter au conseil d'entreprise une liste de candidats), 
quant a la nature de la competence du conseil d'entreprise, quant a savoir si 
le conseil d'entreprise peut ou doi t proposer a l'assemblee generale une liste 
de candidats ou un seul candidat (voir Pres. Nivelles, 10 avril 1986, R.D.C., 
1986, 405; voir ci-dessous, n° 7). 

Faute de regles clairement reprises dans la loi, force est d'eclairer les 
principales etapes de la procedure a la lumiere notamment des travaux 
preparatoires et de la jurisprudence. 

6. L'initiative de la nomination appartient au conseil d'administration ou au 
gerant (en fonction du type de societe), qui fait une proposition au conseil 
d'entreprise. Ce droit d'initiative et le pouvoir de formuler une proposition 
(notamment, un ou plusieurs reviseurs, et leur(s) nom(s) relevent de la 
competence exclusive du conseil d'administration ou du gerant (3). Au cours 
des travaux preparatoires de la loi de reforme, ce droit du conseil d'adminis­
tration n'a d'ailleurs pas fait l'objet d'une discussion (voir, e.a. le rapport 
Verhaegen, Doe. ParI. Chambre, 1982-1983, n° 552/35, p.2l). 

Dans l'hypothese d'une absence d'initiative de la part du conseil d'administra­
tion ou du gerant, l'article 15ter, § 2, troisieme aline a, trouverait a s'appli­
quer : a la requete de tout interesse, le President du Tribunal, siegeant 
comme en refere, nommera un reviseur. Dans ce cas, le President prendra 
l'avis du conseil d'entreprise, conformement a l'article 15ter § 2, quatrieme 
alinea. 
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raad en in de vennootschap", R.W., 1984-85, 2929-2942; MAES, J.P. en Van 
Hulle, K., o.c., 147 et ss.; voir aussi BUYLE, J.P., "Observations relatives 
a la procedure de nomination du commissaire-reviseur", R.D.C., 1986, 607 
et ss. 

3)voir art. 15ter, § 2, premier alinea, de la loi du 20 septembre 1948; 
art. 2 de l'A.R. du 12 mars 1986, M.B., 27 mars 1986; dans le meme 
sens : OLIVIER H., "Nouveau regime du controle et des fonctions du co m­
missaire", Ann. Dr. Liege, 1985, 49; VAN R YN, J., "La politique du controle 
des entre prises et son evolution", Ann. Dr. Liege, 1985, 26, VEROUGSTRAETE, 
I., "Le controle financier des socithes anonymes", dans : Les societes 
commerciales, Van Ryn, J. (red.), Bruxelles, Edit. Jeune Barreau, 1985, 
283. 



7. La question de savoir si le conseil d'administration (ou selon le type de 
societe, le gerant) pouvait ne proposer qu'un seul candidat reviseur ou si, au 
contraire, il etait tenu de proposer une liste de candidats au conseil d'entre­
prise, a ete soumise au President du Tribunal de commerce de Nivelles 
(Pres. Nivelles, 10 avril 1986, R.D.C. 1986, 605). Le proc€~s-verba1 de la 
reunion du conseil d'entreprise faisait apparaitre que la delegation du per­
sonnel (tant des employes que des ouvriers) avait refuse de donner son ava1 
parce que le president n'avait propose qu'un seul candidat et qu'il refusait de 
presenter une liste de candidats. Constatant le manque de precision des 
textes de loi, le president du Tribunal de Commerce a estime que l'interpre­
tation des dispositions legales ne permettait pas de conclure que le conseil 
d'administration etait oblige de presenter une liste de candidats et que la 
procedure suivie (it savoir, la presentation par le conseil d'administration d'un 
seul candidat) ne pouvait des lors et re contestee. 

La decision est acceptable : la loi ne contient aucune disposition imp05ant 
au conseil d'administration (ou au gerant) l'obligation de presenter une liste 
de candidats. D'ailleurs, si le conseil d'administration ou le gerant devaient 
etre tenus de presenter une liste de candidats au conseil d'entreprise, ce 
dernier devrait egalement en presenter une a l'assemblee generale des ac­
tionnaires. A suivre l'autre hypothese, on ferait glisser le pouvoir de nomi­
nation de l'assemblee generale vers le conseil d'entreprise, le conseil 
d'administration n'ayant plus qu'un pouvoir de confirmation (voir Pres. 
Nivelles, 10 avril 1986, R.D.C., 1986, 605). Un tel glissement des compe­
tences n'est pas conforme a l'~hat actuel de la legislation. 

8. Le conseil d'entreprise delibere sur la proposition faite par le conseil 
d'administration (ou par le ~erant). La decision sur la proposition doit etre 
acquise it la double majorite, it savoir des voix emises par les membres et la 
majorite des voix des membres nommes par les travailleurs (art. 15ter, § 2, 
premier alinea). Lorsque tous les membres du conseil d'entreprise 
s'abstiennent lors du vote, une telle situation ne saurait, bien entendu, etre 
consideree comme conforme au regime legalement prevu (voir le considerant 
dans Pres. Bruxelles, 7 aout 1986, non publie, dans le cas sous revue, un 
vote valable a ete obtenu le mois suivant). 

En vertu de 1'article 2 de l'arrete royal du 17 mars 1986 (M.B. du 27 mars 
1986), le conseil d'entreprise devra deliberer au moins une fois et eventuelle­
ment se prononcer sur la candidature presentee par l'organe competent en 
vertu des statuts ou par le chef d'entreprise (dans ce dernier cas, pour les 
entreprises n'ayant pas la forme juridique d'une S.A., d'une S.P .R.L., d'une 
S.C.A. ou d'une societe cooperative), au moins deux mois avant la date it 
laquelle doit intervenir la designation du (des) commissaire(s)-reviseur(s). 

L'article 5 du meme arrete royal prevoit quia la demande d'une majorite des 
delegues des travail1eurs au conseil d'entreprise, le(s) candidat(s) commis­
saire(s)-reviseur(s) ou reviseur(s) d'entreprises propose(s), devront etre invites 
it se presenter a la reunion du conseil d'entreprise qui delibere sur la presen­
tation. Le candidat commissaire-reviseur ou reviseur d'entreprises doit etre 
present it la reunion du conseil d'entreprise a laquelle il est invite afin de se 
presenter. 
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9. Au cours des travaux preparatoires de la loi, on a discute de la nature 
de la decision du conseil d'entreprise. Un membre de la commission de la 
Chambre avait depose un amendement ne prevoyant, dans la procedure de 
designation du reviseur d'entreprises, qu'une voix consultative pour le conseil 

, d'entreprise (Doe. Pari., Chambre, 1982-83, n° 552/7, 1 et n0552/12 1 et 2). 
Il est souligne dans cet amendement qu'il n'est pas normal que l'on recon­
naisse au conseil d'entreprise une competence decisive, sans introduire le 
principe de responsabilite dans la loi du 20 decembre 194-8. Un autre 
membre a conteste cette argumentation en attirant l'attention de la commis­
sion de la Chambre sur le fait que le reviseur d'entreprises doit fournir des 
informations au conseil d'entreprise et que ce dernier doit des lors etre en 
mesure de participer a la designation de la personne qui doit informer. Le 
Ministre des Affaires economiques a confirme ce dernier point de vue en 
soulignant le pouvoir de co-decision du conseil d'entreprise (rapport 
Verhaegen, Doe. ParI., Chambre, 1982-83, p. 21). 

La definition du pouvoir du conseil d'entreprise comme etant un pouvoir de 
co-decision (et non pas un pouvoir de decision ou purement consultatif) est 
bien choisie. D'une part, ce pouvoir est beaucoup plus large qu'un simple 
competence consultative : l'assemblee generale des actionnaires ne pouvant 
en effet designer un reviseur d'entreprises qui n'aurait pas ete presente par 
le conseil d'entreprise, et, d'autre part, cette competence du conseil d'entre­
prise se trouve coincee entre le pouvoir exclusif d'initiative ou de proposition 
du conseil d'administration (du gerant, du chef d'entrepri$e) et la competence 
finale de designation qui appartient a l'assembh~e generale. Le pouvoir de 
co-decision, tel que prevu a l'article 15ter, § 2 est done essentiellement de 
nature negative, dans le sens ou le conseil d'entreprise dispose d'un droit de 
veto contre la proposition du conseil d'administration, ou, en d'autres termes, 
du pouvoir de recuser le(s) candidat(s) propose(s) (I). 

ID. En cas d'un vote negatif au sein du conseil d'entreprise sur le candidat 
propose, une deuxieme deliberation du conseil d'entreprise sera necessaire, en 
vertu de l'art. 3 de l'arrete royal du 17 mars 1986 : la presentation devra 
faire l'objet d'une nouvelle deliberation et une decision devra intervenir au 
plus tard lors de la derniere reunion du conseil d'entreprise avant la date a 
laquelle interviendra la nomination de reviseur d'entreprises au sein de 
l'entreprise; si une reunion ordinaire du conseil d'entreprise n'est plus prevue 
avant cette date, il faudra, le cas echeant, convoquer une reunion extraordi­
naire. 

---------------
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l)voir Pres. Liege, 12 mai 1986, non publie; OLlVIER H., o.c., Ann. Dr. 
Li~ge, 1985, 4-9; Van Ryn, J., o.c., Ann. Dr. Liege, 1985, 26; voir aussi, 
Pres. Liege, 12 mai 1986, non publie : "le conseil d'entreprise ne pouvant 
qu'enteriner ou rejeter la proposition du conseil d'administration". 



L 'article 3 de l'arrete royal du 17 mars 1986 precise, par ailleurs, le droit 
d'initiative et de presentation qui appartient a l'organe statutairement 
competent (ou au chef d'entreprise) : dans le cas d'une premiere decision 
negative du conseil d'entreprise, cet organe (le chef d'entreprise) peut (mais 
ce n'est pas une obligation) presenter le cas echeant un ou plusieurs autres 
candidats commissaires-reviseurs ou reviseurs d'entreprises. 

11. L'application de l'arrete royal du 17 mars 1986 pourrait avoir un effet 
salutaire s'il pouvait eviter les procedures devant les tribunaux (voir ci­
dessous le nO 14). Le mode le conflictuel que presentait la legislation initiale 
(apres un vote nega tif dans le conseil d'entrepr ise, il y a une procedure 
devant le president du Tribunal de commerce) est remplace par un processus 
consensuel (obligation d'une deuxieme reunion du conseil d'entreprise, presen­
tation eventuelle par l'organe statutairement competent (ou par le chef 
d'entreprise) d'un ou de plusieurs candidats commissaires-reviseurs ou revi­
seurs d'entreprises). 

12. Lorsque le double vote est positif, la designation est presentee au 
conseil d'administration, organe qui est investi du pouvoir final de designa­
tion. 

En raison de ce droit exclusif d'initiative et de presentation appartenant au 
conseil d'administration (au gerant) et compte tenu du pouvoir de co-decision 
propre au conseil d'entreprise, sous forme d'un droit de veto, on peut admet­
tre que l'assemblee &enerale ne saurait nommer un autre candidat que celui 
;Wi est presente apres une decision favorable au sein du conseil d'entreprise 
( ). 

13. La procedure decrite doit rigoureusement etre observee. Toute decision 
en matiere de desi9nation (renouvellement de mandat ou demission), prise 
par l'assemblee generale, qui meconnaitrait la procedure decrite (art. 15ter, 
§§ 2 a 4, de la loi du 20 septembre 1948) serait nulle (10). Au cours des 
travaux preparatoires, le Gouvernement a attire l'attention sur le fait que 
les §§ 2 a 4 sont d'ordre public : tous ceux qui y ont inten~t (art. 17 du 
Code judiciaire) peuvent requerir l'annulation, tandis que le juge peut re lever 
d'office cette nullite et la prononcer apres reouverture des de bats (Doe. 
ParI., Chambre, 1982-1983, nO 552/35, p. 24). En vertu de l'article 15ter, 
§5, la nul lite sera prononcee par le President du Tribunal de Commerce du 
siege de la societe, siegeant comme en referee 

9)Voir dans le meme sens, OLIVIER, H., o.c., Ann. Dr. Liege, 1985, 49; 
VEROUGSTRAETE, I., o.c., dans, Les societes commerciales, 283, nO 26). 

10)Voir egalement BUYLE, J.P.;, o.c., R.D.C., 1986, 609. 
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14. On peut imaginer plusieurs cas ou une designation n'interviendrait pas. 
11 est possible d'abord que le conseil d'administration (ou le gerant) omette 
de prendre une initiative, ou encore que la double majorite requise ne puisse 
etre atteinte au conseil d'entreprise (meme pas apres la concertation prevue 
par l'arrete royal du 17 mars 1986) ou qu'enfin l'assemblee generale ne 
nomme pas un reviseur d'entreprises. 

Dans ces cas, une procedure particuliere s'appliquera : a la requete de tout 
interesse, Le President du Tribunal de Commerce du ressort dans lequel la 
societe a etabli son siege, statuant comme en refere, pourra nommer un 
reviseur d'entreprises (art. 15ter, §2, troisieme alinea, de la loi du 20 sep­
tembre 1948). Cette procedure a ete retenue parce que permettant une 
solution rapide en cas de contestation (Doe. Pari., Chambre, 1982-1983, n° 
552/35, p. 23). Le choix de cette procedure a ete inspire en partie sans 
doute par l'eff icaci te qu'elle a revelee a l'occasion de la loi sur les pra tiques 
de commerce du 14 juillet 1971. Selon VEROUGSTRAETE, le processus en 
cours qui voit l'apport du juge consulaire diminuer ne doit pas necessaireme­
nt etre considere comme une evolution positive (VEROUGSTRAETE, I., dans 
"Les Societes commerciales, 1985, 282) (1). C'est le president qui fixe la 
remuneration du commissaire-reviseur et qui le charge d'une mission de 
commissaire de la societe ainsi que des quatre autres missions a l'egard du 
conseil d'entreprise que nous avons enumerees ci-dessus (v. n° 2), jusqu'a ce 
qu'il soit regulierement pourvu au remplacement du commissaire-reviseur. 
Un tel rem placement ne sortira ses effets qu'apres la premiere assemblee 
generale annuelle qui suit la nomination par le juge (art. 15ter, §2, in fine 
de la loi du 20 septembre 1948). La nomination par le President du T ribu­
nal de Commerce est effectuee sur avis du conseil d'entreprise au cas ou 
celui-ci n'aurait pas ete appele a deliberer sur la nomination du commis­
saire-reviseur conformement a la procedure exposee ci-dessus (dans le cas 
present : la double majorite). 

Reflexions sur la jurisprudence nouvelle 

1.5. L'analyse des cas dont le Tribunal de Commerce a eu a connaitre en 
1986 et en 1987 et que le President a tranches permettra de preciser un 
certain nombre d'aspects de la procedure (voir ci-dessous les nO 17 et ss.), 
eIJe relevera un certain nombre d'arguments objectes au sein du conseil 
d'entreprise (par la delegation des travailleurs) a l'encontre de la proposition 
du conseil d'administration ainsi que les considerants developpes par le Presi­
dent a propos de ces arguments (voir ci-dessous, nO 19 et ss.) et mettra en 
relief certaines qualites du reviseur que la jurisprudence prend expressement 
en compte (voir ci-dessous, nO 34). 
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1 )Pour la tendance generale de la legislation, voir : LAEN EN S J., et 
VANDEPLAS A., "De Alleensprekende Raadsheer", R.W., 1985-1986, 751 et 
ss.; voir aussi les observations de DUPLAT J .L., R. W ., 1985-1986, 
1322-1323. 



Mais une reserve importante s'impose en la matiere : la plupart des argu­
ments et des considerants sont des elements de fait et peuvent se reduire a 
des situations concretes ne pouvant deboucher des lors sur des conclusions 
generales ou sur une appreciation juridique. 

II importe, en outre, de souligner le caractere particulierement delica t de 
cette jurisprudence - et, partant des commentaires qui y sont consacres : 
dans le cadre du conflit qui a surgi entre le conseil d'administration et la 
delegation des travailleurs, il appartient au President du Tribunal de Com­
merce d'evaluer les faits et les circonstances et proceder a la nomination 
d'un reviseur d'entreprises qui est inevitablement concerne par le deroule­
ment de la procedure (1). 

16. L'etude des jugements dont no us avons connaissance revele que genera­
lement, en ce qui concerne la decision finale de nomination, en cas de 
divergence d'opinion entre le conseil d'administration et la delegation des 
travailleurs au conseil d'entreprise, c'est le candidat propose par le conseil 
d'administration qui sera nomme (2). Dans ces jugements, les arguments 
qu'ont fait valoir les delegues des travailleurs au conseil d'entreprise contre 
le candidat propose sont analyses et commentes (parfois, de maniere 
detaillee, ce qu'on ne saurait qu'apprecier, comme c'est le cas dans Pres. 
Bruxelles, 26 juin 1986, R.W. 1986-87, 1838). Parfois, cette analyse et la 
refutation des arguments semblent avoir ete omises ou ne pas avoir ete 
faites de maniere convaincante (Pres. Hasselt, 23 mai 1986, R.W. 1986-1987 
col. 1837, Oll l'un des considerants se contente d'affirmer laconiquement : 
"Puisqu'en la matiere, il est preferable de nommer comme commissaire-revi­
seur le candidat du conseil d'administration"). Dans deux jugements, on 
constate qu'un deuxieme commissaire-reviseur a ete nomme, aux cotes du 
candidat propose par le conseil d'administration (Pres. Charleroi, 7 mai 1986, 
non publie, et Pres. Charleroi, 12 juin 1986, non pub lie). Dans un seul des 
cas dont nous avons connaissance, ce n'est pas le candidat propose par le 
conseil d'administration qui a ete nomme, mais bien un reviseur etant deja 
commissaire-reviseur pres de deux autres entreprises constituant avec la 
societe litigeante une unite technique d'exploitation (Pres. Malines, 9 mai 
1986, R.D.C. 1986, 612). 

1 )Voir VEROUGSTRAETE, I., o.c., Les Societes Commerciales, 283 : cet 
auteur attend du President qu'il nomme un reviseur dont le nom n'aurait 
pas ete avance par aucune des parties, sauf en cas d'abus manifeste de 
l'une de celles-ci, ou 10rsque des motifs pratiques incontournables imposent 
le reviseur propose par une des parties). 

2)Pres. Gand, 14 avril 1986, non publie; Pres. Liepe, 16 avril 1986, R.P.S., 
1986, 173; Pres. Liege, 12 mai 1986, non publie; Pres. Hasselt, 13 mai 
1986, R.W. 1986-1987 col. 1836; Pres. Bruxelles, 5 juin 1986, R.D.C. 1986, 
616, J.T.T., 1986, 431; Pres. Bruxelles, 26 juin 1986, R.W., 1986-87, 1838; 
Pres. Bruxelles, 7 aout 1986, non publie). 
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17. En raison de l'importance que revetent la concertation et l'examen par 
le President, il se recommande que le President invite les delegations des 
employeurs et des travailleurs au conseil d'entreprise, le reviseur, le conseil­
ler juridique de la societe a venir s'expliquer ou a donner leurs commentai­
res (1). 

18. Le conseil d'entreprise ne doit pas motiver les raisons de sa recusation 
du reviseur d'entreprises presente par le conseil d'administration (Pres. Liege, 
16 avril 1986, R.P .5., 1986, 173; voir egalement Pres. Malines, 9 mai 1986, 
R.D.C., 1986, 612). Aucune disposition precise n'est prevue a cet egard dans 
la loi. On peut trouver un argument dans les travaux preparatoires de la 
loi : imposer une obligation de motivation serait difficile a realiser, un 
meme vote negatif ne s'inspirant pas necessairement des memes motifs et 
par ailleurs une telle obligation pourrait donner lieu a des discussions sans 
fin sur le bien fonde de la motivation, alors que le Gouvernement a voulu 
precisement une procedure souple, permettant d'eviter ce type de contesta­
tion (Doc. Pari., 5enat, 1983-1984, n° 715/2, p. 20). 

Quant a la question de savoir si le conseil d'administration peut presenter un 
candidat unique ou si au contraire il est tenu de presenter une liste de 
candidats, le President du Tribunal de Commerce de Nivelles a juge qu'aucun 
texte de loi n'impose l'obligation de presenter une liste (Pres. Nivelles, 10 
avril 1986, R.D.C., 1986, 605; Voir ci-dessus, nO 5). 11 ressort egalement des 
faits repris dans le jugement du President du Tribunal de Commerce de 
Bruxelles du 7 aout 1986, que la delegation des travailleurs au conseil 
d'entreprise exigeait de pouvoir faire un choix. Faisant reference au juge­
ment precite du President de Nivelles, le conseil d'administration avait 
refuse de faire droit a cette demande. La delegation du personnel avait 
alors renonce a sa revendication. 

19. La jurisprudence releve plusieurs considerations de la delegation des 
tr3.vailleurs concernant l'attitude du reviseur d'entreprises en general et a 
l'egard des travailleurs en particulier. Nous les commenterons ci-dessous en 
citant la jurisprudence. 
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I)Voir Pres. Bruxelles, 26 juin, R.W. 1986-87, col. 1838; Pres. Bruxelles, 13 
janvier 1987, R.W. 1986-87, cor:-T'845; Pres. Bruxelles, 7 aout 1986, non 
publie; Pres. Charleroi, 7 mai 1986, non publie; Pres. Charieroi, 12 juin 
1986, non publie; Pres. Malines, 9 mai 1986, R.D.C., 1986, 612; voir 
egalement Pres. Liege 16 avril 1986, R.P .5., 1986, 173, dont il ressort que 
la delegation des travailleurs n'a pas nfpondu a l'invi tation; certains 
jugements ne permettent pas de s'assurer si une concertation ou un 
examen de ce type ont ete organises : Pres. Hasselt, 23 mai 1986, R.W. 
1986-87, col. 1837. 



11 a ete avance que le reviseur d'entreprises aurait refuse de prendre contact 
separement avec la delegation des travailleurs. En se referant aux travaux 
preparatoires, le President du Tribunal de Commerce de Bruxelles a estime a 
juste titre que l'analyse et les explications par le reviseur des informations 
que le chef d'entreprise fournit au conseil d'entreprise sont donnees comme 
un ensemble (Pres. Bruxelles, 5 juin 1986, R.D.C., 1986, 617, J. T. T. 1986, 
4- 31). 

Dans un cas similaire, la delegation des travailleurs au sein du conseil 
d'entreprise avait vote contre le candidat presente par le conseil d'adminis­
tration, parce qu'il n'avait pas ete satisfait a sa revendication, a savoir que 
le reviseur d'entreprises a designer devait etre autorise a participer aux 
reunions preparatoires des delegues des travailleurs (et d'avoir des discussions 
preparatoires separees avec le reviseur d'entreprises). Ce point de vue n'a 
pas ete accepte dans la jurisprudence : Selon le President du Tribunal de 
Commerce, la quadruple mission confiee au reviseur d'entreprises par l'artic1e 
1 er de la loi du 21 fevrier 1985, implique que celui-ci ait comme interlocu­
teur l'ensemble du conseil d'entreprise et non pas un ou plusieurs groupes le 
constituant, si bien que c'est a tort que la delegation des travailleurs 
soutient dans ses conclusions que les informations economiques et financieres 
que le chef d'entreprise fournit au conseil d'entreprise puissent faire l'objet 
de discussions separees par la delegation des travailleurs, au cours d'un 
examen prepara toire en presence du rev iseur d'entreprises, examen qui serai t 
prealable a la discussion des documents en conseil (Pres., Bruxelles 13 jan­
vier 1987, R.W., 1986-87, col 184-5). 

L'analyse des textes, tant de la loi du 20 septembre 194-8 que de l'article 
premier de la loi du 21 fevrier 1985 (les informations economiques et 
financieres sont fournies au conseil d'entreprise en tant que college) et aussi 
les travaux prepara toires de cette derniere loi (re jet de l'amendement DE 
WASSEIGE et commentaire du Ministre des Affaires Economiques, voir la 
citation dans Pres. Bruxelles, 13 janvier 1987, R.W. 1986-87 col. 184-5) 
contiennent en effet cette position. Ce point de vue ne diminue toutefois 
en rien la consideration que, dans le cadre de la relation de confiance qui 
do it s'etablir entre le reviseur d'entreprises et les partenaires sociaux au sein 
du conseil d'entreprise, le premier pourrait parfaitement apporter a la dele­
gation des travailleurs, en plus de la quadruple mission prevue a l'artic1e 
premier, des informations generales et didactiques et lui donner, par exem­
pIe, un commentaire general de la loi du 17 juillet 1975, de ses arretes 
d'execution ou encore de certains principes comptables, comme par exemple 
l'article 27bis de l'arrete royal du 8 octobre 1976 (Pres. Bruxelles, 13 janvier 
1987, in fine). 

20. Le President du Tribunal de Commerce de Liege n'a pas retenu l'objec­
tion d'une delegation des travailleurs sou tenant que l'absence sur la liste des 
reviseurs proposes "a coloration syndicale" etait un element important. Le 
reviseur doit se presenter comme une personne tout a fait independante des 
parties concernees, et il devra accomplir sa tache dans l'interet de toutes 
les parties interessees, dans un esprit d'egalite et dans l'impartialite la plus 
complete (Pres. Liege, 6 mai 1986, non pub lie; voir egalement, en ce qui 
concerne l'independance du reviseur, ci-dessous, n° 27 et ss). On remarquera 
que le President du Tribunal de Commerce de Charleroi avait ete sensible a 
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l'argument de la delegation des travailleurs qui s'etait declaree d'accord avec 
la proposition du conseil d'administration avait ete sensible a l'argument de 
la delegation des travailleurs qui s'etait declaree d'accord avec la proposition 
du conseil d'administration, a condition qulun deuxieme reviseur de la "re­
gion", a savoir habitant Charleroi, soit nomme et les deux reviseurs ont donc 
ete nommes (Pres. Charleroi, 7 mai 1986, non publie). 

21. En ce qui concerne l'objection de la delegation des travailleurs au 
conseil d'entreprise faisant valoir que le reviseur prevoyait un nombre trop 
restreint d'heures pour pouvoir bien accomplir sa double mission du commis­
saire-reviseur et de reviseur d'entreprises, le President du Tribunal de 
Commerce de Bruxelles a surtout pris en consideration deux aspects, a 
savoir, d'une part, l'organisation administrative et comptable et le controle 
interne et, d'autre part, le fait que le reviseur devait necessairement accom­
plir suffisamment de travaux pour acquerir la connaissance requise de 
l'entreprise, si bien qu'il lui est possible de connaitre a fond l'entreprise 
(Pres. Bruxelles, 5 juin 1986, R.D.C., 1986, 617, J.T.T. 1986, 431). Le 
ca1cul du nombre d'heures ne se fait d'ailleurs quIa titre provisoire, le 
nombre pouvant toujours etre adapte ulterieurement si necessaire, en adap­
tant egalement le budget (Pres. Malines, 9 mai 1986, R.D.C., 1986, 612). 

22. Le reviseur peut-il confier une partie des travaux a effectuer a ses 
collaborateurs? Il ressort d'un des cas que le conseil d'entreprise avait 
estime que le reviseur devait accomplir personnelIement une part plus impor­
tante des travaux sans les faire executer par ses assistants. C'est a juste 
titre que le President du Tribunal de Commerce a estime que l'accomplisse­
ment de travaux par des collaborateurs etait parfaitement licite : en vertu 
de Particle 64sexies in fine Lois Soc., les commissaires peuvent, dans 
l'exercice de leur fonction, et a leur irais, se faire assister par des preposes 
ou par d'autres personnes dont ils repondent (Pres. Malines, R.D.C. 1986, 
612). 

On comparera cette position a celle de la Commission bancaire en ce qui 
concerne la repartition des taches entre le reviseur agree et ses collabora­
teurs : la Commission attache de l'importance a l'engagement personnel du 
reviseur agree dans Paccomplissement de ses mandats dans le secteur du 
credit, mais nla pas voulu imposer une ligne de conduite contraignante 
concernant la repartition des taches entre le reviseur agree et ses collabora­
teurs (15). Le reviseur est toputefois responsable des prestations qu'il 
confie a ses collaborateurs et i1 se portera garant de leur competence et de 
leur discretion (16). 

---------------
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15)Commission bancaire, Rapport annuel, 1983-1984, 47. 

16)Commission bancaire, Rapport annuel, 1983-1984, 47 pour le reviseur 
agree. 



23. Dans certains cas, la delegation des travailleurs au conseil d'entreprise 
avait formule des objections contre la proposition de nomination d'une so­
ciete de reviseurs avec un representant permanent. La delegation avait fait 
valoir que la proposition d'une societe n'etait pas conforme a l'esprit de la 
loi, que le reviseur devait etre une personne physique, la personne morale 
n'ayant pas de qualite humaine et pouvant difficilement jouer le role de 
personne de confiance (voir Pres. Bruxelles, 26 juin 1986, R. W. 1986-87 col. 
1837). 

Cet argument de la delegation des travailleurs n'a pas ete retenu par le 
President du Tribunal de Commerce de Bruxelles : la proposition d'une so­
ciete de reviseurs avancee par le conseil d'administration est tout a fait 
conforme a la loi du 21 fevrier 1985 (Pres. Bruxelles, 26 juin 1986, precite. 
Le President note que les travaux preparatoires demontrent clairement que 
le legislateur etait ani me, en ce qui concerne les societes de reviseurs, de 
deux preoccupations, a savoir, d'une part permettre la constitution de gran­
des societes professionnelles de reviseurs, destinees a exercer le controle sur 
les grandes societes, et, d'autre part, de regrouper au sein d'une meme 
societe professionnelle de reviseurs, plusieurs specialistes capables de repon­
dre aux divers besoins des clients de la societe de reviseurs. 

A cet egard, l'organisation de la profession de reviseur d'entreprises a connu 
une evolution notable. 

Initialement, dans la loi du 22 juillet 1953, la profession etait consideree 
comme une profession liberale traditionnelle, exercee individuellement par 
des personnes physiques. L'article 8, 3e alinea, de ladite loi portait l'inter­
diction pour le reviseur de creer une societe dotee de la personnalite juridi­
que (1). Cette legislation s'explique par la conception traditionnelle de la 
profession liberale (2). Les necessites du controle de grandes entreprises 
souvent organisees au niveau international, le contexte international sans 
cesse croissant dans lequel s'exerce la profession, la necessite de collaborer 
avec des auditeurs etrangers et des professionnels de professions ou de 
disciplines complementaires, le besoin aussi de continuite et d'une securite 
juridique plus grande dans les relations avec les tiers, la necessite de la 
creation et de la synergie de disciplines complementaires sur le plan du 

l)a propos de la collabora tion au sein d'une association : Regles de con­
duite en matiere d'associations, Rapport annuel de l'Institut des Reviseurs 
d'Entreprises, 1982, pp. 26 et ss; voir egalement, e.a. STEENBERGEN, J., 
"Professionele Vennootschappen, het aanwenden van vennootschapsvormen 
bij de uitoefening van een vrij beroep", T.P.R., 1974, 247-248, qui analyse 
egalement la liceite des societes professionnelles dans le cadre de la 
legislation de l'epoque; GEENS, K., "De Professionele en Interprofessionele 
Vennootschap : een stand van zaken", Accountancy, mai 1985, nO 5, pp. 15 
et ss.; voir "KMG, de Nieuwe Gigant", Accountancy, avril 1985, nO 4, 
surtout la page 5). 

2)Voir MAES, J.P. et VAN HULLE, K., o.c., Accountancy, mai 1985, n° 5, 
p. 16; Voir aussi notamment, SWENNEN H. (red.), Juridische organisatie 
van het vrij beroep, Antwerpen, Kluwer, 1975, e.a. p. 35). 
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contr6le et des conseils, expliquent que l'approche initiale ait ete revue. Au 
cours des travaux preparatoires, il a ete dit expressement "Qu'a cet egard, le 
projet vise a favoriser la constitution de societes importantes specialisees 
dans le domaine du controle financier et cap abIes de deployer leurs activites 
au niveau international" (1). Dans un premier pro jet de loi de reforme, on 
avait meme affirme que la solidarite dans les cabinets de revision et dans 
les associations d'une certaine importance apportait une garantie supplemen­
taire d'independance (voir Doc. parI., Chambre 1979-1980, n° 569/1, 10 et 
11). 

La loi du 21 fevrier 1985, prevoyant en quelques sorte un regime transitoire, 
a modifie en profondeur la loi du 22 juillet 1953 : jusqu'a l'expiration d'un 
delai de trois ans prenant cours a la date de l'introduction, pour les revi­
seurs d'entreprises, de la societe civile professionnelle, il sera possible de 
creer une societe civile de reviseurs constituee sous forme de societe en nom 
collect if, d'une S.P.R.L. ou d'une societe cooperative (voir art. 33 §l de la 
loi du 22 juillet 1953 et art. 14 ler al.ler de l'arrete royal du 15 mai 
1985). Une telle societe pourra se voir attribuer la qualite de membre de 
l'Institut des Reviseurs d'Entreprises, si son objet et ses activites se limitent 
a l'exercice des missions de revision visees a l'article 3 de la loi du 22 juil­
let 1953 et des activites compatibles, si les associes, gerants ou administra­
teurs sont membres de l'Institut ou ont a l'etranger une qualite reconnue 
equivalente, si les gerants ou les administrateurs sont des personnes physi­
ques et que la majorite d'entre eux est membre de l'Institut, si les represen­
tants charges de l'execution des missions au nom et pour le compte de la 
societe sont membres de l'Institut. En vertu de l'article 33 §3, les S.P .R.L. 
et les societes cooperatives doivent etre qualifiees par une raison sociale, et 
la raison sociale ne peut comporter que le nom d'un ou de plusieurs gerants, 
administrateurs, associes ou le nom d'un ou de plusieurs anciens associes 
ayant eu la qualite de reviseur (2). 

Chaque fois qu'une mission de reVISIon est confiee a une societe de revi­
seurs, l'organe d'administra tion de celle-ci est tenu de designer parmi les 
associes, gerants ou administrateurs, un representant qui est charge de 
l'execution de la mission au nom et pour compte de la societe. Ce repre­
sentant dit "permanent" est soumis aux memes conditions et encourt les 
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I)Doc. ParI., Chambre, 1982-1983, n° 552/35, p. 5; voir aussi Doc. ParI., 
Chambre, 1982-1983, nO 552/1, 4; Du point de vue du droit compare, breve 
note a l'intention des membres de la Commission speciale relative au 
statut juridique des societes de reviseurs dotees de la personnalite juridi­
que en France, aux Pays-Bas, dans le Royaume Uni, en Republique Fede­
rale d'Allemagne, aux Etats-Unis (Illinois, Californie, New York) et au 
Canada (Quebec), Doc. Parl., Chambre, 1982-1983, nO 552/35, 87; Voir 
aussi VAN ASBROECK, R. et DE BOCK, P., "Zoeklicht op de commissaris­
revisor, Antwerpen, Kluwer, 1985, p. 81; Pour une position conservatrice, 
par contre, voir VAN RYN, J.,o.c., Ann. Dr. Liege, 1985, 15-17). 

2)Voir e.a. MAES, J.P. et VAN HULLE, K., o.c. 19; voir egalement en ce 
qui concerne l'exercice de la profession dans le cadre d'une association : 
art. 8 de la loi du 22 juillet 1953 : MAES J.P. et VAN HULLE K. o.c. 
28-30. 



memes responsabilites civiles, penales et disciplinaires que s'il exerc;ait cette 
mission en nom et pour compte propres, sans prejudice de la responsabilite 
solidaire de la societe civile (1). 

Dans un certain nombre de procedures introdui tes, il semble qu'il y ai t eu 
confusion, dans l'esprit de certaines delegations des travailleurs au conseil 
d'entreprise entre, d'une part, la possibilite de nommer un reviseur d'entre­
prises en tant que personne physique, et d'autre part, la possibili te de 
nommer une societe de reviseurs, avec designation d'un representant perma­
nent (voir la remarque in limine litis: Pres. Bruxelles, 13 janvier 1987, R.W. 
1986-87 col.1845). --

La societe (dans l'hypothese envisagee, l'organe d'administration) peut demet­
tre son representant permanent, mais elle est tenue de designer immediate­
ment un successeur. Elle peut aussi remplacer son representant permanent 
en respectant la stabilite souhaitee de la fonction de commissaire (Doc. 
Pari., Senat, 1983-1984, nO 715/2, 21; MAES, J.P. et VAN HULLE, K., o.c. 
20). -

24. Compte tenu du nouveau reglme legal mis en place, on peut souscrire Et 
l'appreciation du President du Tribunal de Commerce de Bruxelles : c'est Et 
tort que la delegation du personnel a soutenu qu'en proposant une societe de 
reviseurs d'entreprises, le conseil d'administration n'aurait pas respecte 
l'esprit de la loi (Pres. Bruxelles, 26 juin 1986, R.W. 1986-1987 col. 1837). 

L'action de la societe anonyme devant le President du Tribunal de Commerce 
de Bruxelles visait Et faire nommer une societe de reviseurs "dans la per­
sonne" du representant permanent. 

Le President a declare l'action recevable et fondee et a des lors nomme le 
representant qui encourt les responsabilites civiles, penales et disciplinaires 
comme s'il exer<;ait la mission en question en nom et pour compte propres. 
Cette designation implique que lorsque la situation du representant perma­
nent devait changer (par exemple, Et la suite de son depart comme associe, 
d'un deces, d'une sanction disciplinaire) avant la designation d'un reviseur 
d'entreprises par l'assemblee generale, il faudrait une nouvelle designation 
par le President du Tribunal de Commerce. 

La question est de savoir s'il fallait d'abord une action et puis une decision 
judiciaire Et cet effet dans le cadre de la legislation existante. 

I)Voir art. 33 §2, de la loi modifiee du 22 juillet 1953; Doc. parI., 
Chambre 1982-1983, nO 552/35, 89; GEENS, K., o.c., Accountancy, 1985, nO 
15, 18; MAES, J.P. et VAN HULLE, K., o.c., 18 : c'est a juste titre que 
ces auteurs font observer que cette disposition s'est inspiree de l'article 
99 §2 du grand projet nO 387, Doc. pari., Chambre, 1979-1980, n° 987/1; 
VEROUGSTRAETE, I., o.c., dans Les Societes Commerciales, 263). 

55 



On pourrait d'une part, developper la these suivante : dans Ilhypothese ou la 
proposition du conseil d'administration n'obtiendrait pas, au conseil d'entre­
prise, la majorite requise, le President du Tribunal de Commerce, statuant a 
la requete de tout interesse, nommera un reviseur d'entreprises (art. 15ter §2 
de la loi du 20 septembre 1948). La loi ne comporte d'autre exigence que 
la nomination d'un reviseur d'entreprises. A detaut de toute precision quant 
a savoir s'il faut entendre par la une personne physique, ou qulune personne 
morale pourrait egalement etre nommee, et puisque la qualite de membre de 
Plnstitut des Reviseurs d'Entreprises est attribuee a toute societe civile qui 
reunit les conditions prevues a Particle 33 §ler de la loi du 22 juillet 1953 
et de Particle 14 de l'arrete royal du 15 mai 1985 (voir ci-dessus nO 13), 
Paction devant le President du Tribunal de Commerce peut se limiter a la 
requete visant a faire nommer une societe de reviseurs. Sur base de Parti­
cle 33, §2 de la loi precitee, il appartient dans cette hypothese a la societe 
(dans le cas present, son organe d'administra tion) de designer un representant 
permanent qui sera charge de Pexecution de la mission au nom et pour 
compte de la societe. C'est d'ailleurs sur base egalement de cette derniere 
disposition que la societe (dans le cas present, son organe dIad ministration) 
est competente pour destituer son representant permanent, meme si elle est 
tenue de designer par la meme occasion son successeur. 

Par ailleurs, il est egalement possible que l'introduction d'une action et la 
decision de nomination d'un reviseur d'entreprises, en cas de conflit - a 
savoir lorsque le(s) candida t(s) propose(s) (eventuellement une societe avec un 
representant permanent) par le conseil dIad ministration - ne rencontre pas la 
majorite requise au sein du conseil dIad ministration. Afin de resoudre com­
pletement le conflit, la societe requerra la designation tant de la societe 
que de son representant permanent. Lorsque seule la designation de la 
societe est requise, il est possible qulune difficulte subsiste au conseil 
d'entreprise quant au representant permanent a designer par la societe. En 
raison de la position du reviseur d'entreprises, notamment a l'egard du con­
seil d'entreprise, il y a lieu d'eviter pareille situation. Indirectement, Parti­
cle 4 de l'arrete royal du 27 mars 1986 fournit un argument formel : en 
vertu de cette disposition, le candidat sera toujours tenu de communiquer 
aux membres du conseil d'entreprise son curriculum vitae; on est fonde a en 
deduire que le conseil d'entreprise est aussi appele a se prononcer sur la 
person ne du representant permanent. Lorsque ni la societe proposee par le 
conseil d'administration, ni son representant permanent n'obtiennent la majo­
rite requise au conseil d'entreprise, il appartient au President du Tribunal de 
commerce de se prononcer, tant sur la nomination de la societe que sur 
celle de son representant permanent. 

25. L'objection de la delegation du personnel dans le cas introduit devant le 
president du tribunal de commerce de Bruxelles (Pres. Bruxelles, 26 juin 
1987, faisant valoir que le statut de la societe de reviseurs nlest pas encore 
regIe definitivement et se fonde sur une mesure transitoire, est un argument 
admissible de lege lata : jusqula Pexpira tion d'un delai de trois ans prenant 
cours a la date de l'introduction dans le droit beIge pour les reviseurs 
d'entreprises, de la societe civile professionnelle, il est possible de constituer 
une societe civile de reviseurs ayant la forme d'une societe en nom collec­
tif, d'une S.P.R.L. ou d'une societe cooperative (art. 33 de la loi du 22 juil­
let 1953; voir ci-dessus n° 23). 
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II faut cependant signaler a ce propos que le projet de loi sur les societes 
civiles de moyens (Doc. Pari., Chambre, 1984-85, nO 1108/1) se distingue a 
beaucoup d'egards des dispositions qui regissent actuellement les societes de 
reviseurs selon la loi modifiee du 22 juillet 1953. Dans le cadre de la 
presente contribution, nous ne saurions reprendre un critique detaillee dudit 
projet, del·~ approuve par la Chambre (voir Doc. ParI., Chambre, 1983-84., n° 
1108/7). ( ) 

L'opinion traduite par K. Geens (Geens, K., o.c., Accountancy, 1985, nOs 5, 
15, 17 et 18) selon laquelle la loi du 21 fevrier 1985 serait deja redigee 
entierement en fonction du projet de loi n° 1108 sur les societes civiles 
professionnelies et interprofessionnelies, doit etre nuancee : il existe entre le 
regime legal tel qu'instaure par la loi de retorme du revisorat ci-dessus et le 
pro jet nO 1108, plusieurs differences. Sans pretendre etre complet, no us 
pouvons citer : en vertu de l'article premier du projet, seules les personnes 
physiques peuvent et re membres d'une societe professionnelie, alors que la 
legislation actuelle ne comporte pas cette restriction; l'article 2 souleve des 
problemes, notamment en ce qui concerne l'admissibilite des conseillers 
fiscaux comme associes d'une societe civile interprofessionnelle, leur statut 
n'etant pas (encore) regi par un statut legal ou reglementaire; la formulation 
malheureuse de la responsabilite de l'associe, du moins selon le libelle de 
l'article; le libelle de l'article sept ne resoud pas la question de savoir si on 
peut aussi etre membre d'une societe etrangere; la regIe derogatoire au droit 
commun prevue a l'article 10 et se Ion laquelle tout associe, nonobstant toute 
disposition contraire (par exemple dans les statuts), represente la societe a 
l'egard de tiers; la disposition imperative de l'article 11 prevoyant que 
chaque associe dispose d'une seule voix, peut compliquer l'acces a la qualite 
d'associe pour les jeunes reviseurs dans les societes d'une certaine impor­
tance; les difficultes auxquelles pourraient donner lieu, dans la pratique, une 
application stricte de l'article 21 concernant l'achevement des affaires en 
cours en cas de dissolution de la societe; le conflit entre l'applica tion 
immediate des dispositions penales de l'art. 23 et le delai de transition de 
trois ans prevu a l'article 24). 

La difference entre, d'une part, les nombreuses imprecisions du pro jet de loi 
sur les societes civiles professionnelles et interprofessionnelles et sur les 
societes civiles de moyens, et, d'autre part, le regime existant concernant 
les societes de reviseurs (art. 33 de la loi du 22 juillet 1953), nous force a 
reflechir sur l'opportunite qu'il y aurait a promulguer le projet de loi. 11 est 
possible que le cadre legal actuel, s'il echet avec quelques adaptations, 

1) Pour une analyse critique, voir: DE VROEDE, P., (red.), De Professionele 
en Interprofessionele burgerlijke vennootschap, Anvers, Kluwer Rechtsweten­
schappen, 1986, 276 p., surtout les considerations generales par M. FLAMMEE 
et la responsabilite civile de la societe professionnelle et de ses associes par 
CORNELIS, L.; HEENEN, J. en MALHERBE J., "Les societes civiles profes­
sionnelles", J.T., 1985, 709-713; VAN OMMESLAGHE, P., "Les societes 
cooperatives, les societes civiles professionnelies et interprofessionnelies et 
les societes de moyens", dans Les societes commerciales, VAN RYN, J. 
(red.), Editions du Jeune Barreau, 1985, 349-388). 

57 



suffise pour l'organisation de la profession de reviseur d'entreprises. 
cas, il faudra des corrections pour les dispositions peu claires 
adaptees a la pratique que comporte le projet. 

En tout 
ou mal 

26. Divers jugements prennent en consideration la confiance que le reviseur 
inspire aux parties concernees (Pres. Charleroi, 7 mai 1986 et 12 mai 1986, 
non pub lie; Pres. Malines, 9 mai 1986, R.D.C., 1986, 612, ou it est tenu 
compte de l'importance de la societe; Pres. Charleroi, 12 juin 1986, non 
publie). Cette consideration peut rencontrer les objectifs fondamentaux de 
la loi du 21 fevrier 1985; le reviseur d'entreprises devient un homme de 
con fiance appele a certifier, a l'egard de la collectivite en general ou a 
l'egard de tiers interesses, les documents comptables des entreprises, et a 
leur conferer, de ce fait, le credit qui s'attache a une certification par un 
professionnel assermente (voir, e.a., Doc. Parl., Chambre, 1982-83, nO 552/35, 
5; voir egalement ci-dessous, nO 27). 

27. Il ressort d'un certain nombre de cas que la delegation du personnel 
avait des doutes quant a l'independance du candidat propose par le conseil 
d'administration a l'egard de l'entreprise ou a l'egard de cabinets etrangers 
avec lesquels i1 existe un lien de participation 0). 

Il ressort d'un premier jugement (Pres. Bruxelles, 7 aoOt 1986 developpant en 
grande partie des considerations identiques) que le president du tribunal de 
commerce, au moment de se faire une opinion sur l'independance de la 
societe de reviseurs en question, prend en consideration plusieurs elements : 
l'objet de la societe (a savoir accomplir des missions dans la qualite de 
membre de l'Institut des Reviseurs d'entreprises), le fait que tous les asso­
cies doivent obligatoirement etre reviseurs, la constatation que la societe est 
affiliee a une federation internationale de cabinets d'auditeurs independants 
et que ladite federation a edicte des normes de revision comptable rigou­
reuses, internationalement admises, plus contraignantes que celles de l'IRE, la 
consideration que la societe mere soit soumise au controle de la SEC et que 
la SEC exige que tous les auditeurs qui doivent assumer la responsabilite de 
la revision des comptes annue1s doivent assurer de maniere explicite 1eur 
independance, l'interet des comptes annue1s consolides et la condition que la 
certification des comptes annue1s du groupe s'effectue par des auditeurs dont 
la signature est connue interna tionalement, la suppression de l'audi t externe 
confie a un cabinet tres lie a la societe de reviseurs, la deontologie tres 
stricte qu'imposent l'I.R.E. et en l'occurence aussi les autres federations 
internationales. Dans d'autres jugements, les observations de la delegation 
du personnel au conseil d'entreprise concernant l'independance du reviseur ne 
sont pas admises faute de preuves (Pres. Ma1ines, 9 mai 1986, R.D.C. 1986, 
612), ou l'on se contente de dire que les reviseurs sont des specialistes 
offrant toutes les garanties sur le plan de l'independance et de l'honnetete 
(Pres. Charleroi, 7 mai 1986, non publie; Pres. Charleroi, 12 juin 1986, non 
pub lie). 

1) Voir Pres. Bruxelles, 26 juin 1986, R.W., 1986-87, col. 1838; Pres. 
Bruxelles, 7 aout 1986, non publie; Pres. Charleroi, 7 mai et 12 juin 1986, 
non publie; Pres. Malines, 9 mai 1986, R.D.C., 1986, 612. 
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2&. Il est opportun de commenter les regles h~gales, deontologiques et 
autres (notamment conventionnelles) qui s'imposent aux reviseurs d'entreprises 
en matiere d'independance. 

Il va sans dire que les controles en general, et les controles financiers en 
particulier, ne sauraient etre fiables et credibles que dans la mesure ou la 
personne ou l'organisme de controle sont independants a l'egard de celui 
qu'ils controlent. Les reviseurs d'entreprises - auxquels le legislateur a 
confie le monopole de la fonction d'attestation de l'image fidele refletee par 
les comptes a~nuels - doivent e!r~ des h<?~n:~s, ir)dependants, au risque de 
voir leur fonctlOn perdre tout credlt et credlblhte {24). 

29. Les dispositions relatives a l'independance du reviseur d'entreprises, tant 
dans l'exercice de ses taches au conseil d'entreprise que dans sa fonction de 
commissaire de la societe, constituent l'un des regimes les plus importants 
mis en place par la loi de reforme du 21 fevrier 1985. 

11 est frappant de voir combien de fois le principe de l'independance du 
reviseur d'entreprises a ete rappele et sou1igne lors des travaux preparatoires 
de la loi de reforme (25). La doctrine aussi souligne a juste titre ce pr in­
cipe : l'independance a l'egard des divers groupes d'interet qui sont concernes 
par l'entreprise est une condition essentielle de la credibilite du reviseur 
d'entreprises et de la confiance dont il est l'objet (26). 

24) MAES, J.P. et VAN HULLE, K., o.c., 27, repete a la p. 70; voir les 
"Concepts of professional Ethics", (edition 1985, E. T., section 52) : "Indepen­
dance has always been a concept fundamental to the accounting profession, 
the cornerstone of its philosophical structure"; voir la position rigoureuse 
adoptee par la Commission bancaire a l'egard du reviseur d'entreprises charge 
d'une mission aupres d'un etablissement de credit : en principe, le reviseur 
agree ne peut exercer aucune autre fonction dans l'etablissement, sauf dans 
deux hypotheses, a savoir dans les petits etablissements de credit et dans le 
cas d'etablissements de droit beIge ayant des filiales a l'etranger (Commis­
sion bancaire, Rapport annuel, 1983-84, 49); par ailleurs, l'exercice de toute 
mission relevant de la profession de reviseur d'entreprises, de missions a 
ti tre d'expert judiciaire, ou d'une fonction d'administra teur ou de gerant dans 
une societe ou en association de reviseurs d'entreprises, est admis de plein 
droit (en matiere d'incompatibilites, voir : Commission bancaire, Rapport 
annuel, 1983-84, 57, et Rapport annuel, 1985-86, 46-47). 

25) voir, e.a., le rapport de la Chambre, Doc. ParI., Chambre, 1982-83, nO 
552/35, 2, 4, 5, 6, 9, 10, 37 a 46, 66 a 69; voir egalement Doc. ParI., 
Chambre, 1982-83, N° 414/1, 3, 19 et 24; Doc. Pari., Senat, 1983-84, N° 
715/2, 3, 16 a 18; voir egalement, e.a., Rapport annuel de l'Institut des 
Reviseurs d'Entreprises, 1982, 17 et 19). 

26) voir e.a., KEUTGEN, G. et HUYS, M. : "Vers la reforme du revisorat", 
Rev. Bangue, 1973, 14 et 32 et ss.; OLIVIER, H. : "Le controle des comptes 
consolides", dans Juridische aspect en van de geconsolideerde jaarrekening, 
Biron, H. (red.), Anvers, Kluwer, 1980, surtout 271-272 et 273; BENOIT­
MOURY, A. : "Les pouvoirs et les responsabilites de Commissaires", R.P.S., 
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En analysant ces regles legales, i1 convient d'observer d'abord que le principe 
de l'independance n'a pas ete repris expressement dans la huitieme directive 
(JO, 12 mai 1984). L'article 3 prevoit que l'instance competente d'un etat 
membre ne donnera son autorisation quIa des personnes honorables exerc;ant 
aucune activite incompatible, en vertu de la legislation nationale en vigueur, 
avec le controle legal des documents vises a l'article 1 er, 1 er alinea (en 
l'occurence, les comptes annuels et le rapport de gestion), (J.O., 13 mai 
1978). Par contre, le principe d'independance etant repris a l'article 3 du 
projet de directive: "Les Etats membres n'accorderont la reconnaissance quIa 
des personnes honorables et independantes". 

Le principe de l'independance a ete traduit dans la legislation beIge, a 
l'article 8, § 1, de la loi modifiee du 22 juillet 1953 ("Les reviseurs d'entre­
prises s'acquittent en toute independance par rapport aux personnes, societes 
ou institutions concernees des missions de revision qui leur sont confiees") et 
a l'article 64bis lois Soc. pour le commissaire-reviseur. Le commissaire­
reviseur qui accepterait une mission de revision alors qu'il se trouve dans 
des conditions susceptibles de mettre en cause l'exercice independant de sa 
fonction violerait les lois sur les societes (voir Lievens, J., "De aanspra­
kelijkheid van de commissaris-revisor", dans Liber amicorum J. Ronse, 1986, 
p. 272). 

A titre comph~mentaire, l'article 7bis de la loi du 22 juillet 1953 enumere 
une serie d'incompatibilites : interdiction de s'engager dans un contrat de 
travail; sauf aupres d'un autre reviseur d'entreprises, interdiction d'exercer 
des activites commerciales ou des fonctions d'administrateur, sauf dans des 
societes porofessionnelles et interprofessionne11es, interdiction d'exercer dans 
des liens de subordination une fonction remuneree par 1es autorites publi­
ques. Comme derniere incompatibilite, et la plus importante de celles 
visees dans cet article, il est signale qu'il est interdit aux reviseurs d'entre­
prises d'exercer des activites incompatibles avec la dignite et l'independance 
de leur fonction. 

En outre, l'article 64bis, deuxieme alinea Lois Soc. dispose que 1es commis­
saires ne peuvent accepter, ni dans la societe soumise a leur controle ni 
dans une e!1treprise liee a celle-ci, aucune autre fonction, mandat ou mission 
a exercer au cours de leur mandat ou apres ce1ui-ci et qui serait de nature 
a mettre en cause l'independance de l'exercice de leur fonction de commis-

1986; 11; VAN ASBROECK, R. et DE BOCK, P., o.c., 79-80; VAN RYN, J., 
o.c., Ann. Dr. Liege, 1985, 27; VEROUGSTRAETE I., o.c., dans Les societes 
commerciales, 263 et 284 et ss.; VAN CROMBRUGGE, S., Juridische en 
fiscale eenheidsbehandeling van vennootschapsgroepen, Antwerpen, Kluwer, 
1984, 136-139; voir du point de vue du droit compare, avec des analyses 
pertinentes pour les problemes de responsabilite, EBKE, W.F., "In search of 
alternatives : comparative reflections on corporate governance and the 
independent auditor's responsibilities", NW UL Rev., 1984, 663 et ss., surtout 
672; voir egalement Revue franc;aise de comptabilite, septembre 1984, nO 
149 : "L'organisation professionnelle aux Pays-Bas et en France". 
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saire 0). Le nouveau regIme legal prevu par l'article 64ter Lois Soc. relatif 
a la remuneration du commissaire-reviseur renforce aussi son in dependance. 
Ceci de meme pour la suppression de la revocation ad nutum et la nomina­
tion pour une periode de trois annees contribuent a renforcer sa position 
(article 64quater Lois Soc.; voir notamment Van Asbroeck, R., et De Bock, 
P., o.c., 79). 

30. Ce principe de base ainsi que les incompa tibilites qui y sont liees sont 
acceptables pour toutes les parties qui sont interesses a un bon fonctionne­
ment du revisorat d'entreprises. Le reviseur d'entreprises doit en effet 
pouvoir se faire une opinion independante avec toute l'integrite et l'objecti­
vite requises, sans etre influence par des relations, qu'elles soient d'affaires 
ou personnelles. L 'approche mise en oeuvre par le legislateur est tres claire 
a cet egard : il a prefere une formulation genera le du principe a une 
casuistique qui, en raison meme de la formulation tres detaillee des incom­
patibilites, eat menace de faire disparaitre le principe de base a Parriere­
plan, voire meme de l'escamoter (pour une analyse du projet initial, voir 
Rapport annuel, Institut des Reviseurs d'entreprises, 1981, 55-56). D'ailleurs 
expliciter davantage ce principe serait difficile autant que delicat. Les 
discussions et la division au sein de la Com mission de la Chambre Pon 
demontre a suffisance (Doc. Pari., Chambre, 1982-83, 552/35, 37-46). 

Faute de definition precise dans la loi, l'independance pourrait se definir 
comme la possibilite d'agir en toute integrite et objectivite, l'integrite etant 
par essence une qualite individuelle fondamentale pour la con fiance dans le 
reviseur d'entreprises et l'objectivite se traduisant par un~ attitude indepen­
dante dans toutes les ma tieres ou le reviseur intervient (2). 

Un important principe general de droit peut en la matiere s'averer utile 
quand il s'agit d'expliciter davantage la regIe fondamentale de l'indepen­
dance : il est inadmissible que le controleur controle le resultat de ses 
propres activites. Et un point de ra ttachement pourra etre trouve dans la 
jurisprudence consacree a l'independance et a l'impartialite du juge. Selon la 
Cour de Cassation, la regIe qui prone l'independance et l'impartialite du juge 
est un principe general de droit applicable a toutes les instances juridic­
tionnelles, aussi quand il s'agit, par exemple, de matieres fiscales ou disci­
plinaires ou de procedures devant la Cour des Comptes, et ce alors que 

1) Observons, a ce propos, que Pexercice de la fonction de commissaire dans 
une entreprise liee, ne frappe pas d'incimpatibilite la revision des comptes 
annuels ou des etats financiers consolides ainsi que l'exercice de missions 
legales aupres de filiales : WYMEERSCH, E., "De houding van de Bank­
commissie tegenover het groepsverschijnsel", dans : Rechten en plichten van 
moeder- en dochtervennootschappen, BIRON, H. (red.), Anvers, Kluwer, 427 : 
l'auteur compare cette regIe a la position adoptee anterieurement par la 
Commission bancaire : Rapport annuel, 1977-78, 149. 

2) Voir la definition proposee aux Etats-Unis par la "Securities and Exchange 
commission", SEC, Accounting and Reporting Manual, ReI. 7, 1986/4, n° 14.04 
in fine et la definition que propose le "American Institute of Certified Public 
Accountants" (AICPA). 
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toutes les dispositions de l'article 6.1 de la Convention europeenne des 
Droits de l'Homme ne sont pas applicables aces matieres (29). Tout juge 
dont on est fonde a presumer qu'il ne ferait pas preuve de l'impartialite a 
laquelle les parties ont droit, est tenu de s'abstenir de participer a la deci­
sion (Cass., 21 fevrier 1979, Pas., 1979, I, 750, Arr. Cass., 1978-79, 737). 

Etroitement liee a ce principe general de droit concern ant l'independance et 
l'impartialite des juges, il y a la regIe qui dit que nul ne peut etre juge et 
partie a la meme cause (30). Dans la jurisprudence, l'arret de la cour de 
Cassation du 13 octobre 1975 (Cass., 13 octobre 1975, Pas., 1976, I, 181, 
Arr. Cass., 1976, 191, note J.V.) merite une mention toute particuliere : un 
avocat «hait intervenu au tribunal correctionnel pour repn~senter un prevenu 
et avait ete appele ensuite pour sieger au tribunal. La Cour de Cassation a 
decide que cette circonstance devait entrainer la nullite du jugement. La 
Cour a estime qu'il ne s'agissait pas en l'occurence d'un motif de recusation, 
qui aurait dO etre invoque in limine litis, mais bien de la violation d'un 
principe de droit qui est d'ordre public, essentiel pour l'administration de la 
justice et qui peut et re evoque pour la premiere fois au cours de l'instance 
devant la Cour de Cassation. Une autre regIe, connexe a la derniere, veut 
que personne ne puisse, dans une meme cause, etre a la fois juge et expert 
(voir Cass., 14 fevrier 1977 et 21 juln 1977, 'pas., 1977, I, 634 et 1074, Arr. 
C,ass., 1977, 657 et 1089). Les dispositions legales applicables en matiere de 
recusation (art. 837 et ss. du Code Jud.) peuvent egalement etre invoquees 
pour mieux cerner le principe d'independance du controleur evoque ci-dessus. 
Remarquons que ces memes dispositions leg ales s'appliquent egalement sur 
l'expert designe par le juge (30. 

31. Les dispositions legales relatives a l'independance du reviseur d'entrepri­
ses peuvent etre co(m~letees par des normes edictees par l'Institut des Revi­
seurs d'Entreprises 3:'0. 

29) pour un aperc;:u recent de la jurisprudence, voir CLAE YS-BOUAER T, Ph., 
AIgemene Beginselen van het recht - Vijftien jaar rechtspraak van het Hof 
van Cassatie, R.W., 1986-87, 977. 

30)voir les articles 292, 293, 297 et 304 du Code Jud. et la jurisprudence de 
la Cour de Cassation: CLAEYS-BOUUAERT, Ph., o.c., R.W., 1986-87, 979). 

31) art. 966 Code Jud.; concernant l'independance de l'expert, LURQUIN, P., 
Traite de l'expertise, Bruxelles, Bruylant, 1985, pp. 25, 35 et 109 et ss. 

32) voir OLIVIER H., o.c., dans Rechten en Plichten van moeder- en 
dochtervennootschappen, BIRON, H., (Edit.), 451 : voir la traduction du 
principe d'independance dans les codes de deontologie dans les pays voisins : 
Nederlands Instituut voor Registeraccountants, Gedrags- en Beroepsregels van 
registeraccountants (art. 22); WirtschaftsprGferkammer, Richtlinien fOr die 
BerufsausGbung des WirtschaftsprGfer und vereidigten BuchprGfer (Richtlinie 1 
: "unabhangigkeit und Unbefangenheit"); Institute of Chartered Accountants, 
Guide to Professionel Ethics (Statement 0; Compagnie nationale des Com­
missaires aux comptes, (Code de conduite du commissaire aux comptes). 
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Les normes edictees par l'Institut des Reviseurs d'Entreprises sont importan­
tes parce qu'eHes cernent davantage le principe general de l'independance 
prevu par la loi et farce que, en tant que telles, elles ont une certaine 
pertinence juridique (). Le Conseil peut aussi, dans ses rapports, exprimer 
ce qui a son opinion est incompatible avec les regles relatives a l'indepen­
dance (voir Rapport, IRE, 1985, p. 46). 

L'article ler du reglement de discipline de l'Institut des Reviseurs d'Entrepri­
ses souligne l'independance : "Ils doivent eviter tout acte ou toute attitude 
qui serait contraire, soit a la probite ou a la delicatesse, soit aux justes 
egards qu'ils doivent a leurs confreres, soit a l'independance qui caracterise 
l'exercice des professions liberales" (art. I er du Reglement de discipline de 
l'IRE, arrete royal du 16 mars 1957, modifie par l'arrete royal du 2 octobre 
1961). 

Les normes generales de reVlSiOn arretees par le Conseil le 2 decembre 1983 
(2) prevoient egalement des dispositions en la matiere : "Le reviseur d'entre­
prises portera son jugement professionnel dans un esprit de totale in de pen­
dance. 11 s'abstiendra de tout ce qui peut porter atteinte a cette 
independance". Cette in dependance du reviseur presente un aspect double, a 
savoir un premier aspect d'ethique professionnelle individuelle, qui est deter­
mine par l'attitude intellectuelle et l'integrite du reviseur, et aussi un aspect 
objectif et social, qui dependra notamment de la maniere dont sont organises 
la profession et son exercice. Cette in dependance vaut autant a l'egard du 
mandant (par exemple, l'assemblee generale qui l'a designe comme commis­
saire-reviseur) quia l'egard de la direction de l'entreprise, des travailleurs et 
des tiers interesses (voir le commentaire sur la norme de revision precitee). 
L 'article 1.2.3. des normes generales de revision stipule que les regles de 
l'independance sont determinees : a. par la loi et les reglements; b. par une 
norme distincte relevant de la deontologie professionnelle (Vademecum des 
Reviseurs d'Entreprises, n.l.Ol, p. 3). 

L'article 7 du Code de deontologie des reviseurs d'entreprises prevoit que le 
reviseur d'entreprises doit exercer sa profession en toute independance et en 
conscience, en evitant de se placer dans une situation qui puisse diminuer 
son libre arbitre ou faire obstacle a l'accomplissement de tout son devoir. 
Sur base de l'article 8, le reviseur d'entreprises doit refuser une mission ou 
renoncer a la poursuivre des qu'il constate l'existence dCnfluences, de faits 
ou de liens de nature a diminuer sa liberte de jugement 3). 

1) voir e.a. concernant le phenomene des normes par alegales et leur perti­
nence juridique : BRAECKMANS, H., "Paralegale normen en Lex mercato­
tria", T.P.R., 1986, 1 et ss. et les references citees. 

2)Voir Vademecum des reviseurs d'entreprises, p. n.l.Ol; voir aussi le 
Rapport annuel, Institut des Reviseurs d'Entreprises, 1983, pp. 34-35). 

3) Vademecum des Reviseurs d'Entreprises, 61; expert aupres d'un conseil 
d'entreprises; voir aussi, Rapport annuel, 1981, p. 21. 
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Dans la note de deontologie relative aux incompatibilites, de decembre 1980, 
on souligne la distinction entre les activites qui sont interdites au reviseur 
d'entreprises (par exemple, un mandat de gerant, de directeur ou de fonde de 
pouvoirs d'une societe commerciale) et celles qu'il ne pourrait accomplir sans 
mettre en question son independance (Vademecum des Reviseurs d'entrepri­
ses, II.3.01, p. 1). A titre d'exemple, il est rappele que la personne chargee 
du controle externe doit etre independante de celle qui est responsable de la 
comptabilite de l'entreprises (Vademecum des Reviseurs d'Entreprises, II.3.01, 
p. 1). 

La meme note de deontologie rappelle egalement qu'en application de la loi 
du 22 juillet 1953, le reviseur d'entreprises est competent pour prester des 
services dans les domaines de la revision (societes commerciales et civiles) 
et pour d'autres missions (expertises judiciaires, conseil en administration 
dans les domaines administratif et financier, expertise comptable au sens 
strict (en l'occurence : analyse et redressement de comptes), audit operation­
nel (management audit), analyse financiere, conseil fiscal dans le prolonge­
ment de missions de revision, conseils relatifs a la cession ou a la reprise 
d'entreprises, liquidation de societes, arbitrages, etudes de secteurs (1). En 
guise d'explicitation, il est rappele que la tenue de comptabilite releve de la 
meme discipline que la revision, mais que la volonte du legislateur est 
comprehensible lorsqu'il s'agit de la comptabilite et de la revision d'une 
meme entreprise. Il est clair qu'il existe une incompatibilite absolue entre 
la tenue de la comptabilite d'une societe et la qualite de commissaire-revi­
seur aupres de la meme societe (voir Doc. ParI., Chambre, 1979-80, n° 569/1, 
11). 

Dans les Rapports annuels de l'Institut des Reviseurs d'entreprises de 1984 et 
de 1985, cette analyse a ete elaboree plus avant (2). 11 apparait evident que 
certaines fonctions, mandats ou missions ne peuvent porter atteinte a 
l'independance du commissaire (il s'agit notamment de toutes les missions que 
les lois sur les societes confient de plein droit au commissaire : apport en 
nature en cas d'augmentation de capital, changement de la forme juridique, 
ainsi que de missions similaires decoulant du rapport a adresser au conseil 
d'entreprise, ou de missions en application de l'arrete ministeriel du ler mars 
1983 relatif aux pieces a joindre aux demandes d'agreation des entrepre­
neurs, ou encore de certaines missions de nature purement conventionnelle 
qui ne peuvent en aucune fa<;on porter atteinte a l'independance du reviseur, 
par exemple la certification de comptes consolides ou l'audit d'une entreprise 
dans laquelle la societe desire prendre une participation majoritaire). A 
l'inverse, le Conseil souligne qu'il existe d'autres missions qui seront pre­
sumees mettre en cause l'independance de l'exercice de la fonction de 
commissaire. 11 s'agit notamment de la tenue de la comptabilite de la 

I} Vademecum des Reviseurs d'Entreprises, Ill, 301 , p. 2; voir egalement le 
Rapport annuel, Institut des Reviseurs d'Entreprises, III.3.01, p. 2; voir egale­
ment le Rapport annuel, Institut des Reviseurs d'Entreprises, 1980, pp. 30 et 
ss. 

2 ) Rapport annuel, I.R.E., 1984, 17 et Rapport annuel, I.R.E. 1985, 42-44; 
voir egalement Vademecum des Reviseurs d'Entreprises, III.3.01, p. 3. 
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societe controlee, de la detention de fonds quelconques pour compte du 
client, de la participation, a titre de mandataire, dans une ne¥ociation 
appartenant a la competence de l'organe de gestion de l'entreprise ( ). 

Ce qui est frappant a cet egard, c'est que plusieurs auteurs aux Pays-Bas 
ont egalement des objections a faire valoir c~ntre une situation ou le 
"registeraccountant" etablirait et controlerait les comptes annuels il 
n'appartient pas au "registeraccountant" qui controle d'assurer les taches 
administratives du controle (2). Il est tout aussi frappant d'ailleurs de cons­
tater qu'une telle situation n'a jamais don ne lieu a une condamnation dans la 
jurisprudence disciplinaire (3). La position adoptee aux Etats-Unis par la SEC 
est tout aussi rigoureuse : "Providing bookkeeping services to clients is 
incompatible with maintaining independance, unless performed only in emer­
gency situations for short periods of time. (SEC, Accounting and reporting 
manual, Ref. 7, 1986/4; nO 14.08). 

En ce qui concerne le probleme delicat des avis donnes au titre de conseil 
fiscal, il est admis que le commissaire-reviseur donne des avis sur des 
matieres fiscales ou il a dO developper ses connaissances pour executer 
correctement sa mission. En effet, l'analyse critique des comptes du point 
de vue des impots applicables a toujours ete un tache necessaire du rev i­
seur. 11 convient cependant de prendre garde a ce que les avis donnes ne 
portent pas prejudice a l'independance de jugement du commissaire-reviseur. 
11 ne faudrait pas que le conseil fiscal devienne un activite principale du 
cabinet (4). De l'avis du Conseil de l'I.R.E., la representation du contribuable 
devant les Autorites fiscales est incompatible avec la qualite de reviseur 
d'entreprises (Vademecum des Reviseurs d'Entreprises, 111.3.01, p. 3; Rapport 
annuel, 1980, 33). 

1) Rapport annuel, I.R.E., 1985, p. 43; voir egalement le Rapport annuel] 
1984, 17, ou il est confirme qu'il est exclu d'etre commissaire d'une societe 
dont 1es comptes sont etablis par un cabinet d'experts comptables avec 
lequel le commissaire entretient des relations de collaboration etroites, 
meme si celles-ci sont informelles. 

2) BOUKEMA, C.A., "De Tuchtrechtspraak Nivra 1970-1983", M.A.B., 1984, n° 
8, 335. 

3) du moins pas au cours de la periode 1978-1983; BOUKEMA, C.A., o.c., 
M.A.B., 1984, 335). 

4) Vademecum des Reviseurs d'Entreprises, 111.3.01, p. 3; Rapport annuel, 
I.R.E., 1980, 30-34; pour une position plus rigoureuse en doctrine, voir 
VEROUGSTRAETE I., o.c., dans Les Societes commerciales, 285 : "11 (le 
commissaire-reviseur) ne pourrait pas donner des conseils fiscaux"; pour une 
appreciation des arguments, voir Shokley, R.A., "Perceptions of auditor's 
independance : an empirical analysis", Accounting Review, octobre 1981, 785 
et ss., surtout 787-788). 
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La question de l'independance du reviseur se pose aussi dans une forme 
particuliere, difficile a resoudre, dans l'hypothese oll les collaborateurs du 
reviseur seraient les conseillers d'une societe Oll ce dernier se trouve charge 
d'une mission legale : l'independance du reviseur d'entreprises pourrait-elle 
etre remise en guestion lorsque son cabinet perc;oit des honoraires pour les 
avis donnes ? (1). C'est a juste titre que Monsieur OLIVIER fait remarquer 
que la formulation d'incompatibilites pas trop rigoureuses pourrait donner lieu 
a des problemes de coherence lors de la mise en oeuvre d'associations 
interprofessionnelles (Olivier, H., o.c., Revue beIge des Sciences commercia­
les, 1986, 60). 

On remarquera enfin que le Conseil a deja ete amene a examiner le pro­
bleme de l'independance telle qu'elle a ete definie dans les normes de revi­
sion, et ce a l'occasion de plusieurs dossiers. C'est ainsi qu'il a pris 
connaissance d'une augmentation de capital d'une societe anonyme dans 
laquelle deux reviseurs avaient souscrit des actions, alors que le commissaire 
de la societe etait un reviseur d'entreprises associe dans la meme association 
de reviseurs. Le Conseil a interroge le commissaire-reviseur a propos des 
dispositions adoptees en vue d'eviter tout influence de ses associes dans 
l'exercice de son mandate Dans le cas sous revue, le reviseur a prefere 
demander a ses associes de ceder leurs actions et sauvegarder ainsi son 
independance (Rapport annuel, Institut des Reviseurs d'Entreprises, 1984, 
24-25). Dans un autre cas particulier, le Conseil a pr is connaissance d'une 
convention de collaboration scientifique ayant un objet operationnel suscepti­
ble de mettre en cause l'independance du reviseur dans l'exercice de sa 
mission. 11 etait en effet propose de creer un centre de coordination des 
activites de collaboration scientifique autorise, notamment, a effectuer des 
taches de planification des controles requis par la consolidation des comptes 
de societes de pays differents. En consideration du respect du principe de 
l'independance, le Conseil n'a pas pu marquer son accord avec le projet qui 
lui etait soumis et a demande au reviseur d'etablir une convention modifiee 
en consequence (Rapport annuel, Institut des Reviseurs d'Entreprises, 1984, 
27). 

33. Outre par la voie legale et parale~ale (en ce compris la jurisprudence 
disciplinaire), les regles relatives a l'independance des reviseurs d'entrepr ises 
peuvent aussi trouver a s'appliquer par la voie conventionnelle. On sait 
notammef)t) que dans les cabinets d'audit qui sont organises au niveau inter­
national \2, la pratique veut que chaque membre signe ce qu'on appelle 
l"'Independance memorandum", dans laqueUe il confirme expressement avoir 
connaissance, entre autres, des regles edictees par la Securities and 
Exchange Commission (Sec) aux Etats-Unis, et plus particulierement de la 

1) voir OLIVIER, H., "La profession de reviseur d'entreprises et son organisa­
tion" Revue beIge des sciences commerciales, 1986, 60 et les reflexions dont 
il rappelle que Leburton les avait deja formulees au Parlement en 1953). 

2) pour un aperc;u, voir par exemple le "Who audits Belgium", Accountancy, 
janvier 1985, n° 1; voir egalement "K.M.G. de nieuwe gigant", Accountancy, 
avril 1985, nO 4, pp. 3 et ss. 
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"rule 20 I" de la "Regulation S-X (ainsi que de l'interpretation qu'en a faite 
la Sec) ainsi que des "Professional Standards" p~bliees par le "American 
Institute of Certified Public Accountants" (AIPCA) U). 

La "Rule 201" promulguee par la SEC comprend, d'une part, une serie 
d'exemples concrets d'absence d'independance ("The Commission will not 
recognize any certified public accountant or public accountant as inde­
pendent who is not in fact independent. For example, an accountant will be 
considered with respect to any person of its parents, its subsidiaries, or 
other affiliates (1) in which ••• he, his firm or a member of his firm has, or 
was committed to acquire, any direct financial interest; (2) with which he, 
his firm, or a member of his firm was connected as a promotor, under­
writer, voting trustee, director, officer or employee"). D'autre part, il est 
stipule que lors de l'examen de l'independance, la SEC pourra prendre en 
compte "all relevant circumstances, including evidence bearing on all rela­
tionships between the accountant and that person or any affiliate thereof". 
Plusieurs auteurs ont d'ailleurs deja souligne l'importance des regles en 
matiere d'independance qui existent aux Etats-Unis (et de leur application 
extraterritoriale) : pour les besoins de la consolidation, il fa ut que les 
auditors des filiales des societes-meres americaines respectent les 
"accounting and auditing standards" qui sont en vigueur aux Etats-Unis, en ce 
compris les regles relatives a l'independance (2). 

34. Dans le cadre de la presente analyse de la jurisprudence, on pourrait 
enfin souligner encore que certaines qualites du reviseur d'entreprises sont 
expressement prises en consideration lors de la designation. 

A titre d'indication, mentionnons : le reviseur travail le depuis des annees 
dans l'entreprise, il connait l'entreprise et il s'avere qu'il n'a pas fait l'objet 
de critiques au cours de ces annees (Pres. Liege, 16 avril 1986, R.P.S., 
1986, 173 : Pres. Liege, 6 mai 1986, non publie; Pres. Hasselt, 23 mai 1986, 
R. W. 1986-87 col 1836; Pres. Bruxelles, 7 aout 1986, non publie; Pres. 
Bruxelles, 13 janvier 1987, R.W. 1986-87, col. 1845. On prendra egalement 
en consideration le fait que le reviseur exerce son mandat aupres de diver­
ses filiales de la societe demanderesse (Pres. Liege, 16 avril 1986, R.P .5., 
1986, 173). Connexe a celle qui precede, il y a aussi la consideration qu'en 
raison de l'etablissement de comptes annuels consolides, il est opportun qu'il 
y ait un seul reviseur pour la societe-mere et pour les filiales (Pres. Liege, 
16 avril 1986, R.P .5., 1986, 173; Pres. Malines, 9 mai 1986, R.D.C., 1986, 
612; voir aussi Pres. Bruxelles, 7 aout 1986, non publie). Le prestige inter­
national et la reputation internationale du reviseur d'entreprises (ou de la 
societe de reviseurs) seront egalement cites comme des elements dans la 
designation (Pres. Bruxelles, 7 aoot 1986, non publie et Pres. Bruxelles, 26 

1) voir SEC, Accountin9 and reporting manual, ReI. 7, 1986/4; AIPCA, Code 
of professional ethics, edition 1985; voir aussi Pres. Bruxelles, 26 juin 1986, 
R.W. 1986-87 col. 1987. 

2) DYKXHOORN, H.]. et Sinning, K.E., "WirtschaftsprGfer, perception of 
audi tor independance", Accounting Review, jan vier 1981, 97. 
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Jum 1986, R.W. 1986-87 col. 1837 : necessite de faire certifier les comptes 
annuels des diverses entre prises par des reviseurs dont la signature est inter­
nationalement connue). 
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La loi du 21 fevrier 1985 portant n~forme du revisorat a profondement 
modifie le regime des commissaires-reviseurs. L'objet de ce texte consiste a 
etudier les modifications recentes sous l'angle de la responsabilite civile. 

Le principal developpement decoule sans doute de l'extension de la fonction 
de reVlSlon aux informations economiques et financieres destinees aux 
conseils d'entreprises. Auparavant, il serait cependant utile de commenter 
brievement Particle 640cties des lois coordonnees sur les societes. 

I. RESPONSABILITE DU COMMISSAIRE-REVISEUR AU REGARD DU DROIT 
DES SOCIETES 

Article 640cties 

"Les commissaires sont responsables envers la societe des fautes com­
mises par eux dans l'accomplissement de leurs fonctions. Us repondent 
solidairement tant envers la societe qu'envers les tiers de tout dommage 
resultant d'infractions aux dispositions du present titre ou des statuts. 
Ils ne sont decharges de leur responsabilite, quant aux infractions aux­
quelles ils n'ont pas pris part, que s'ils prouvent qu'ils ont accompli les 
diligences normales de leur fonction et qu'ils ont denonce ces infractions 
au conseil d'administration et, s'il n'y a pas ete remedie de fa~on ade­
quate, a l'assemblee generale la plus prochaine apres qu'ils en auront eu 
connaissance." 

La premiere remarque importante porte sur l'existence de cette disposi­
tion legale. Jadis la loi ne comprenai t aucun texte specifique sur la 
responsabilite civile du commissaire. Elle renvoyait a Particle 62 qui 
concerne les administrateurs. Dans Pexpose des motifs de la nouvelle 
loi, le Gouvernement declarai t que Particle 640cties n'a pas pour but de 
changer fondamentalement le systeme en vigueur. Sa raison d'etre resi­
dait dans un aline a qui a disparu par la suite et qui limitait la responsa­
bilite du commissaire. 

Je ne crois pas qu'il soit utile de s'arreter longtemps a ce probleme de 
la limitation de responsabilite car ceci nous entrainerait a de trop longs 
developpements. Suite aux nombreuses actions judiciaires qui ont ete 
constatees a l'etranger, la question est a l'ordre du jour dans de nom­
breux pays mais le legislateur beIge n'a pas voulu etre le premier a 
suivre l'exemple allemand. Le Parlement a rejete la proposition gou­
vernementale. 

L'abandon du troisieme alinea de Particle 640cties laisse subsister cepen­
dant les deux premiers alinea et il en resulte des lors un regime de 
responsabilite calque sur celui des administrateurs mais avec des nuances 
tres sensibles. 
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a) Responsabilite pour violation de la loi et des statuts 
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La loi prevoit une responsabilite solidaire des commissaires en fonc­
tion pour tout dommage qui serait la consequence d'une infraction 
aux dispositions de la loi sur les societes ou des statuts. Comme 
pour les administrateurs cette responsabilite existe tant vis-a.-vis de 
la societe que vis-a.-vis des tiers qui auraient subi un prejudice. 
Trois observations peuvent etre fai tes : 

1. Responsabilite solidaire 

La solidarite est prevue pour les colleges de commissaires. Vu 
qu'il existe deux textes de loi distincts, il ne parait plus possible 
de prononcer une condamnation solidaire des administrateurs et 
des commissaires. Ces fonctions sont essentiellement distinctes 
et la solidarite entre ces personnes ne se justifierait pas. Bien 
entendu, ceci n'empecherait pas qu'une con damnation in solidum 
puisse etre prononcee en cas de fautes communes ou concur­
rentes. 

L'existence d'une solidarite au sein d'un college suppose que 
chaque membre du college re<;oive la possibilite individuelle de 
denoncer les infractions constatees, or l'article 65 prevoi t un 
rapport unique des commissaires. Dans ce rapport ceux-ci doi­
vent declarer s'lls n'ont point eu connaissance d'operations 
conclues ou de decisions prises en violation des statuts ou des 
lois coordonnees sur les socletes. T outefois, cette mention peut 
etre omise lorsque la revelation de Pinfraction est susceptible de 
causer a. la societe un prejudice injustifie notamment parce que 
le conseil d'administration a pris des mesures appropriees pour 
corriger la situation d'illegalite ainsi creee. 

Les commissaires semblent des lors disposer d'une certdine marge 
de manoeuvre dans la revelation des infractions. Ceci pourrait 
poser certains problemes au sein des colleges de revision dans 
lesquels des divergences d'opinions se sont manifestees. 11 nous 
parait cependant difficile d'admettre au vu du texte rigoureux de 
Particle 64 qu'un des membres du college puisse subir la loi de la 
majorite sur ce point. 

2. Decharge de la responsabilite 

C'est sur ce point que le texte se differencie le plus du systeme 
des administrateurs. Pour etre decharge de leur responsabillte, 
trois conditions doivent etre reunies : 



- ils ne peuvent pas avoir pris part a l'infraction; 
- ils doivent prouver qu'il ont accompli les diligences normales 

de leur fonction; 
- ils sont tenus de denoncer l'infraction au conseil d'adminis­

tration et s'il n'y a pas ete remedie de fac;on adequate, a 
l'assemblee generale la plus prochaine apres qu'ils en auront eu 
connaissance. 

La seconde condition est evidemment essentielle. Le commis­
saire-reviseur est tenu d'apporter la preuve positive de ses dili­
gences normales. Nul ne s'etonnera des lors de l'accent mis par 
le Conseil sur la bonne tenue des documents de travail et sur 
l'elaboration soigneuse du programme de controle. 

3. Reste a savoir quelles sont ces diligences normales 

Une premiere observation s'impose en ce qui concerne les 
infractions qui pourraient avoir ete commises. L'article 77 des 
lois coordonnees integre au dispositif reglementaire du droit des 
societes l'ensemble des regles concernant les comptes annuels. 
Toute violation des normes comptables est susceptible de devenir 
une violation du droit des societes et de provoquer la responsabi­
lite des commissaires sur cette base. 

La definition de l'article 64 §l limite la fonction de commissaire 
au controle de la situation financiere, des comptes annuels de la 
societe et a la regularite au regard du droit des societes et des 
statuts des operations a constater dans les comptes. En conse­
quence, le commissaire doit adapter ses programmes de revision 
afin d'effectuer la verification du respect du droit des societes 
et des statuts pour les operations a constater dans les comptes 
annuels mais pour le reste, aucune demarche positive de controle 
n'est requise. C'est seulement si une infraction est constatee a 
l'occasion, qu'une denonciation devra etre faite au conseil 
d'administration. 

Ceci ne regIe pas la question de savoir quelles operations sont "a 
constater dans les comptes". Toutefois, les consequences de ce 
systeme sur la planification de la revision sont evidentes. La 
mission du commissaire a un caractere permanent dans ce sens 
qu'il doit etre informe de maniere continue des activites sociales 
independamment du controle des comptes au sens strict. 

Une seconde observation concerne la notion de diligence normale. 
On retrouve cette expression dans l'article 640cties mais aussi 
dans l'article 17 de la loi comptable du 17 juillet 1975. L'inter­
pretation des Cours et Tribunaux sera sans doute influencee par 
les normes de revision usuelles que le Conseil de l'IRE peut 
etablir conformement a l'article 18bis de la loi du 22 juillet 1953 
creant l'Institut. 
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Les normes de reVISIon prennent des lors une importance de plus 
en plus gran de meme si elles n'ont pas un caractere lE:~galement 
contraignant. C'est la raison pour laqueUe le Conseil de l'Insti­
tut incite les membres a. preter attention au programme de 
travail qui doit comporter un ensemble de prestations suffisant 
pour permettre la delivrance d'une attestation. Les actions de la 
Commission de Surveillance ne sont a. cet egard qu'une mesure 
preventive protege ant les reviseurs contre des actions en respon­
sabilite. 

b) Responsabilite pour faute de controle 

Le premier alinea de l'article 640cties rend le commissaire responsa­
ble envers la seule societe des fautes commises dans leurs fonctions. 
La portee de ce texte est restrictive puisque la responsabilite con­
tractuelle n'existe que vis-a.-vis de la societe et aucune solidarite 
n'est prevue. Toutefois, nous avons vu que dans bien des cas, une 
infraction a. l'alinea 2 de cet article pourra etre invoquee par les 
tiers prejudicies. 

Je donnerai ici un seul exemple mais il est essentiel. La loi comp­
table prevoit que les comptes annuels doivent donner une image 
fide le du patrimoine de la situation financiere et des resultats. Si 
ce n'est pas le cas, il s'agit d'une infraction et toute faute de con­
trole en devient du fait meme une infraction autorisant les tiers a. 
agir contre le reviseur. 

La conclusion tiree par A. BENOIT MOUR Y dans un commentaire 
dans la Revue Pratique des Societes est la suivante : "Force est de 
constater qu'en raison de la multiplication des obligations legales, la 
responsabilite des commissaires sera le plus souvent mise en cause 
sur base de l'alinea 2 de l'article 640cties" (RPS 1986, p. 43). 

ll. RESPONSABILITE DU COMMISSAIRE-REVISEUR AU REGARD DU 
CONSEIL D'ENTREPRISES 
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Le second aspect de notre reflexion consiste a. savoir si l'extension de 
la fonction du commissaire-reviseur en direction des conseils d'entrepri­
ses constitue e&,alement un accroissement de sa responsabilite civile et 
le cas echeant a quel titre. 

La loi du 20 septembre 1948 ne contient apparemment aucune disposi­
tion relative a. la responsabilite civile. Elle comprend plusieurs textes 
de nature penale mais aucun d'eux ne concerne le reviseur. Des lors, 
les fautes commises dans l'execution de ce mandat n'engagent le revi­
seur que sur base du droit commun. 



a) Vis-a.-vis de la societe 

Le commissaire-reviseur qui fait rapport au conseil d'entreprise 
execute une mission qui lui a ete contractuellement confiee par 
l'assemblee generale de la societe. 

On peut se demander si l'article 64-octies, alinea ler des lois sur 
les societes peut etre invoque bien que la mission de certification 
des informations a. l'intention du conseil d'entreprise releve d'une 
autre loi. A notre avis, cette question doit recevoir une reponse 
positive. En effet, les articles l5ter §6 et l5quater de la loi du 20 
septembre 1948 font reference aux articles 64 §l, 64bis a. octies et 
65 des lois coordonnees. La volonte clairement exprimee par le 
legislateur est d'appliquer a. la mission de certification des informa­
tions fournies au conseil l'ensemble des dispositions legales qui 
concerne la fonction de commissaire. 

J'observe que ceci a pour consequence d'appliquer a. des ASBL, 
societes mutualistes, societes publiques toutes les dispositions rela­
tives a. la nomination, demission, remuneration, independance et en 
ce compris le regime de responsabilite. 

L'article 64-octies ne se transpose pas aisement dans le cadre de la 
loi de 1948. Si le premier alinea peut trouver application, il est 
plus difficile de trouver des cas de violation de la loi sur les socie­
tes ou des statuts qui ne soient pas en meme temps des fautes au 
regard de la fonction de commissaire proprement dite. 

La principale source de difficultes nous parait resider dans les 
rapports ecrits du reviseur au conseil d'entreprise et qui seraient 
transmis a. des tiers. Si par ce biais le reviseur venait a. faire des 
declarations causant un prejudice injustifie a. la societe, celle-ci 
pourrait le cas echeant lui en demander reparation en se basant sur 
l'article 64-octies al. 1. 

b) Vis-a.-vis du conseil d'entreprise 

La nouvelle mission est prevue principalement a. l'avantage des 
membres du conseil d'entreprise nomme par les travailleurs. Ceux-ci 
participent a. la nomination du reviseur et re~oivent son rapport. 
Des lors on devrai t s'attendre a ce que le reviseur engage vis-a.-vis 
d'eux sa responsabili te civile, or on ne trouve aucune disposition en 
ce sens dans la loi. 

Des difficultes de nature juridique peuvent peut-etre expliquer cette 
situation encore qu'elle n'en reste pas moins paradoxale. En effet, le 
conseil d'entreprise n'est pas un organe de la societe et n'a pas de 
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personnalite juridique lui permettant de detendre des interets pro­
pres. Si un prejudice etait prouve, on se demanderait qui peut etre 
le beneficiaire des dommages-interets. 

En conclusion, ce n'est pas que par le droit de recusation dans la 
procedure de nomination ou la demande de revocation que le conseil 
d'entreprise pourrait manifester son desaccord avec le reviseur. 

cl Vis-a-vis des tiers 

On sait que les tiers peuvent intenter une action en responsabilite 
sur base de l'article 64octies, alinea 2 concernant les violations du 
droit des societes et des statuts. Rien de particulier sur ce point en 
matiere de conseil d'entreprise. 

On peut cependant se demander ce qui se passerait si un tiers, 
creancier de la societe par exemple venait a. prendre connaissance 
d'un rapport de certification remis au conseil d'entreprise. Si ce 
rapport devait s'averer trompeur et source de prejudice pour le tiers, 
celui-ci trouverait-il une base juridique a. son action? 11 est possi­
ble d'invoquer l'article 138'2 du Code civil, c'est-a.-dire le droit 
commun de la responsabilite. 

C'est une nouvelle raison pour ~reter une grande attention a. ce 
rapport de certification a. propos ~uquel il est peu probable que la 
confidentialite evoquee par l'article 33 de l'arrete royal du 27 
novembre 1973 puisse etre invoquee. 

Pour cette raison nous terminerons ce texte par quelques remarques 
relatives a. la presentation du rapport de certification. 

* 
Le Conseil de l'Institut, de meme que le Conseil Superieur du Revisorat ont 
reconnu l'importance du rapport de certification et ont commence des tra­
vaux en vue de faire une recommandation aux membres avant les reunions 
du printemps 1987 au cours desqueUes les premiers rapports relatifs a 
l'information annuelle seront deposes. 

Du point de vue de l'Institut, il parait important de situer le rapport dans le 
cadre de la responsabilite revisorale. Nous venons de constat er que celle-ci 
peut etre mise en cause lorsque les rapport circulent en dehors de l'entre­
prise. 

La preoccupation exprimee dans le document de travail du CBNCR sur la 
mission du reviseur vis-a.-vis du conseil d'entreprise mais aussi au cours des 
deux premiers jours de ce seminaire concerne certaines informations non 
financieres imposees par l'arrete royal du 27 novembre 1973. Ces informa­
tions sont requises en termes generaux, laissant souvent beaucoup de place a 
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l'appreciation du fournisseur de l'information et corrolairement une tache 
bien difficile au reviseur qui selon la theorie comptable doit aussi pouvoir 
apprecier le caractere pertinent des informations. 

L'analyse des responsabilites eventuelles nous permet neanmoins de constater 
que les domaines contestes sont ceux Ol! le reviseur court peut etre le moins 
de "risques de revision" et de "risques de responsabilite civile", sauf bien 
entendu dans le domaine des etats previsionnels. 

La preoccupation des partenaires sociaux et principalement des organisations 
syndicales semble etre d'empecher le reviseur de se retrancher derriere des 
questions techniques pour eviter de s'exprimer sur tout ou partie des infor­
mations remises au conseil d'entreprise. Les problemes de responsabilite ne 
semblent pas pr is au serieux. Toutefois, il semble admis que le rapport de 
certification comporte tous les commentaires sur le travail que le reviseur a 
pu ou n'a pas pu effectuer compte tenu des circonstances et de la nature de 
l'information. 

On peut constater, et ceci ne doi t pas nous etonner, que les questions 
techniques sur lesquelles la litterature scientifique et professionnelle surtout 
americaine mais europeenne aussi, a insiste ne sont pas prises en considera­
tion. Une approche souple et nuancee parait acceptable sur des questions 
aussi essentielles que "scope limitation", "assurance negative", "image fidele", 
etc. 

Pour defendre cette position, certains se referent aux travaux preparatoires 
de la loi de 1985 Ol! cette reference est precieuse lorsqu'il sera question de 
responsabilite. Les commentaires du rapport VERHAEGEN sont extremement 
interessants. On lit : 

"11 faut entendre par certification l'attestation, faite par le reviseur, apres 
avoir effectue les controles d'usage conformement aux regles de la profession 
et compte tenu des prescriptions legales et reglementaires en la matiere, 
que les documents presentes et les informations fournies donnent une image 
fidele de la situation qu'ils entendent refleter." 

Cette definition est parfaite en ce qui concerne les comptes annuels. Elle 
correspond en tout point a la doctrine professionnelle et juridique et pourrait 
justifier toutes nos craintes. Mais le texte ajoute aussitot : 

"Le contenu de la certification est susceptible d'etre nuance en fonction de 
l'objet des informations et des dispositions legales applicables. Normale­
ment, elle pourra etre formelle et simple pour les informations qui resultent 
directement de la comptabilite, des comptes annuels et des documents justi­
fica tifs. Dans d'autres cas, elle portera plutot sur l'applica tion correcte des 
methodes generalement admises et sur l'utilisation de bases de reference 
reconnues. Elle pourrait eventuellement etre une declaration d'abstention, 
lorsque le reviseur estime que l'information fournie ne releve pas de sa 
corn petence professionnelle." 
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Ce commentaire n'est evidemment plus du tout conforme a la doctrine inter­
nationale. Ces nuances porteront inevitablement prejudice a la clarte de 
l'opinion. N'y a-t-il pas de contradiction entre cette conception et l'article 
de la loi de 1953 selon laquelle le reviseur ne peut pas limiter sa responsa­
bilite. 

Il n'est pas dans mon intention de vider ce probleme qui est toujours en 
discussion au sein des organes responsables. Dans le cadre de cet expose 
consacre aux responsabilites civiles, j'ai le sentiment que l'element essentiel 
du debat n'est pas seulement un rapport standardise de certification conte­
nant les reserves indispensables. Cette recommandation pourrait etre 
completee par une declaration tres claire et publique du Conseil de l'Institut 
constatant des limites axiomatiques de la certification de certaines informa­
tions dans le cadre precis de cette mission, que ces limites soient ou non 
exprimees dans le rapport. 

Contrairement a la si tua tion qui prevaut dans le regime juridique d'autres 
pays la jurisprudence beIge juge la faute professionnelle en appliquant la 
theorie de l'appreciation marginale. Une attitude formaliste qui attacherait 
une force extreme au concept "certification" n'est pas concevable au vu des 
travaux parlementaires. Le risque me paraitrait plus faible encore si cet 
extrait du rapport VERHAEGEN etait mis en evidence par l'Institut dans ses 
publica tions. 

Il va de soi que cette interpretation qui prend quelque liberte avec la doc­
trine professionnelle internationale pourra faire l'objet de critiques. Certains 
ne manqueront pas de relever qu'une certaine confusion en decoulera en ce 
qui concerne l'attestation des comptes annuels proprement dite. 
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1. EVALUATION GENERALE 

Lors du seminaire de formation permanente, organise les 13 et 14 
novembre 1986 a Antwerpen, pour les reviseurs d'entreprises neer­
landophones et les 27 et 28 novembre a Louvain-La-Neuve pour les 
reviseurs d'entreprises francophones, deux apres-midi de discussion 
etaient prevus pour debattre de la position, de la relation et de 
l'attitude des reviseurs d'entreprises charges d'une mission ,perma­
nente de revision, a l'occasion de laquelle ils sont amenes a faire 
rapport au conseil d'entreprise, conformement a la loi du 20 sep­
tembre 1948, modifiee par la loi du 21 fevrier 1985. 

Les discussions, en groupes de travail ont ete centrees sur que1-
ques questions pratiques. Nous resumerons les reponses qui y ont 
ete apportees dans le present rapport. 

11 existe au sein de la profession des reviseurs, une incertitude 
assez gran de quant a la maniere dont il faudra traduire concrete­
ment les diverses dispositions reglementaires. Cette incertitude 
semble essentiellement resulter de : 

- l'etendue et du manque de clarte de la reglementation existante 
concernant l'institution, le fonctionnement et les informations 
economiques et financieres a fournir aux conseils d'entreprises, 
ainsi que de l'absence de commentaires clairs; 

l'ignorance relative dans laqueUe les reviseurs se trouvent actuel­
lement quant aux divers aspects de l'execution de ces nouvelles 
missions; 

l'experience limitee qu'ont pu acquerir les reviseurs dans les relations 
qu'on leur demande d'entretenir avec les delegues des travailleurs; 

- le fait que les reviseurs d'entreprises sont avant tout des experts dans 
des domaines techniques qui ne relevent pas directement de la com­
petence ou du champ d'activite des conseils d'entreprises; 

- l'incertitude relative des reviseurs d'entreprises, dans leur nouvelle 
situation, pris "entre l'employeur et les travailleurs", que l'on ressent 
parfois comme peu confortable. 
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Les discussions et les echanges d'idees qui ont eu lieu n'ont cer­
tainement pas permis de resoudre tous les problemes et de repondre 
a toutes les questions. Bien au contraire certains participants 
se sont trouves confrontes a des interrogations nouvelles. Quoi 
qu'il en soi t, ces carrefours de discussion auront susci te une 
prise de conscience plus grande et une sensibilisation plus impor­
tante aux nouvelles missions et aux responsabilites supplementaires 
qu'elles entrainent pour les reviseurs d'entreprises. 
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2. QUESTIONS RELATIVES AUX PROCEDURES DE NOMINATION 

2.1. A propos des renseignements 
concernant la candidature du 
en general que l'information 
prevue par la loi. 

a fournir au conseil d'entreprise 
reviseur d'entreprises, on estime 
peut etre plus large que celle 

Le point le plus controverse a cet egard, concerne la communi­
cation des references et la mention d'autres mandats exerces 
par le reviseur d'entreprises. Generalement, on estime que 
cette communication se recommande, non pas a titre de publi­
cite, mais parce que pouvant justifier d'une activite dans 
certains secteurs et d'une experience qu'on a pu y acquerir. 
Certains vont meme jusqu'a y voir une preuve d'independance. 
En tout cas, cette communication devra se limiter a une men­
tion pure et simple, sans commentaire. 

L'indication des liens du reviseur d'entreprises avec des 
ensembles plus grands, deployant leurs activites au niveau 
national ou international, est egalement consideree comme 
importante et de nature a contribuer a mieux une garantie de 
qualite. 

Les memes observations valent egalement pour ce qui est des 
renseignements concernant l'organisation du cabinet dont le 
reviseur d'entreprises fait partie. 

2.2. Les informations concernant les conditions auxquelles la 
mission sera executee seront de preference communiquees par 
ecrit, meme si la loi ne le prevoit pas. Ce qui est en cause, 
c'est la clarte d'une information qui ne laisse subsister 
aucun doute. 

Un commentaire oral des informations communiquees par ecrit 
est egalement important. On fait observer, a ce propos, que 
l'objectivite des proces-verbaux de seances n'est pas toujours 
garantie a cent pour cent, et que l'on doit donc etre attentif 
a ce point. 

2.3. T ous les groupes de discussion sont unanimes a estimer que les 
declarations faites par le reviseur d'entreprises au cours de 
la seance de presentation lient celui-ci, et que des dero­
gat ions aux positions initialement communiquees devront etre 
justifiees. Le probleme de l'objectivite des proces-verbaux 
des seances se pose egalement !Cl; le reviseur d'entreprises 
devra y consacrer l'attention voulue. 
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L'intention n'est pas que le reviseur d'entreprises se justi­
fie chaque fois devant les conseils d'entreprises, mais bien 
que la realite soit consignee de maniere objective, sans 
fioritures; il faut s'abstenir de commenter des points qui ne 
seraient pas certains (ex. calendrier rigoureux). 

2.4. Quant aux 24 theses adoptees par le Conseil Central de l'Eco­
nomie, la plupart des groupes de discussion ont estime que 
celles-ci, d'une maniere generale, suivaient les dispositions 
legales ou reglementaires et que les reviseurs d'entreprises 
doivent les approuver, encore que certaines de ces theses 
puissent etre considerees comme obsoletes. 

Toutefois, l'approbation de ces theses n'implique pas une 
extension de la mlSSlon du reviseur d'entreprises, dont la 
tache a ete legalement definie comme une mission de certifica­
tion et d'explication. En aucun cas, le reviseur d'entrepri­
ses n'a un devoir d'information concernant d'eventuelles 
infractions a la loi qu'il aurait pu constater a l'occasion de 
l'exercice de son mandat (sauf pour ce qui est legalement 
prevu ou pourrait influencer l'image fide le); il n'a pas 
davantage la competence de communiquer des informations que le 
chef d'entreprise n'aurait pas communiquees. 

D'une fa<;on generale, les groupes de discussion considerent 
que le reviseur d'entreprises doit s'en tenir strictement aux 
limites de sa mission et de sa responsabilite. 



3. ASPECT DE PROCEDURE 

Les questions concernant la procedure ont porte, pour l'essentiel, 
sur les points suivants : 

- la participation aux reunions preparatoires avec les delegues des 
travailleurs; 

- les destinataires des rapports; 

- le respect des delais; 

- les recherches speciales a la demande des delegues des travail­
leurs ou pour repondre a des questions ecrites posees directement 
par les travailleurs; 

- le secret professionnel; 

Pour tous les points, on s'accorde a dire qu'il y a lieu d'appli­
quer les dispositions reglementaires avec une certaine souplesse et 
que le reviseur d'entreprises doit tout d'abord s'en tenir aux 
limites de sa mission de certification et d'explication. 

C'est ainsi que la participation aux reunions preparatoires est 
possible, mais non obligatoire. Cette possibilite dependra des 
accords conclus avec les deux parties, qui doivent en etre infor­
mees prealablement. (Garder l'equilibre). 11 faut aussi que la 
chose soit faisable budgetairement. 

En regIe generale, les rapports seront transmis au president au au 
secretaire du conseil d'entreprise. On fait remarquer qu'il y 
aurait interet a ce que ces points fassent l'objet d'un accord 
prealable traduit dans un reglement d'ordre interieur qui serait 
arrete a l'occasion de l'organisation des travaux. 

Surtout dans le respect des delais, on plaide en faveur d'une 
certaine souplesse, essentiellement parce que ceux-ci sont beaucoup 
trop brefs. A cet egard, il se manifeste une double preoccupa­
tion 

- it importe d'inciter la direction de 
delai dans toute la mesure du possible; 

l'entreprise 
, 
a observer le 

- le reviseur d'entreprises veillera a executer completement ses 
controles et a faire rapport dans des delais raisonnables. 
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Le reviseur d'entreprises devra veiller a ce que la procedure ne soit pas 
bloquee en raison d'une interpretation trop stricte de la reglementation, 
notamment en ce qui concerne les delais. Le cas echeant, il lui appar­
tiendra de faire des reserves dues au manque de temps ne lui permet­
tant pas de mener ses controles a leur terme. Il s'impose alors de 
reinscrire le point de l'ordre du jour d'une prochaine seance et de pre­
voir un rapport complementaire. 

Une suggestion est faite a l'IRE pour que celui-ci intervienne aupres du 
pouvoir legislatif pour obtenir des calendriers plus realistes. 

En ce qui concerne les recherches speciales et les questions posees 
directement par les delegues des travailleurs, les groupes de discussion 
sont generalement d'avis que le reviseur d'entreprises a interet a ne pas 
sortir du cadre de sa mission; il incombe au chef d'entreprise de donner 
des informations et des commentaires supplementaires. 

Si, apres s'etre mis d'accord avec les deux parties, le reviseur d'entre­
prises, devai t donner suite a une interrogation particuliere ou accepter 
une tache speciale, il se limitera aux informations certifiables, traduites 
en chiffres, et de nature comptable. Il faudra egalement qu'un accord 
prealable soit intervenu concernant le supplement d'honoraires qu'implique 
la mission particuliere. 

Les positions sur le respect du secret professionnel sont assez conver­
gentes : le reviseur d'entreprises commente les informations, sans les 
fournir; ces commentaires ne relevent pas du secret professionnel pour 
autant que l'information donnee et les commentaires faits ne sortent pas 
du cadre du conseil d'entreprise. Etant donne la confidentialite des 
deliberations au sein du conseil d'entreprise, toutes les informations 
prevues par la loi peuvent etre considerees comme autorisees. 

Quant a la discretion du reviseur d'entreprises, celle-ci est definie 
generalement comme etant de la prudence et la diplomatie, ainsi qu'un 
souci de ne pas donner des commentaires susceptibles de porter prejudice 
a l'entrepr ise. 
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4. PRESENTA nON DES DOCUMENTS AU CONSEIL D'ENTREPRISE 

11 apparait difficile, et peu opportun d' ailleurs, d'arreter des 
schemas et des modeles fixes pour le rapport que le reviseur 
d'entrepr ises fera sur les informations economiques et financieres 
a fournir au conseil d'entreprise. 

Ces informations, en effet, seront fonction de la specificite de 
chaque entreprise, tant en ce qui concerne son fonctionnement et 
ses structures, qu'en ce qui concerne les relations internes. 

En tout etat de cause, le reviseur d'entreprises exposera claire­
ment la methodologie de sa revision, de preference en se referant 
aux normes de revision de l'IRE. 11 presentera ses constatations 
de maniere claire et sans ambiguite, en mettant en oeuvre certains 
ratios financiers, a condition de pouvoir les expliquer ciairement, 
en se gardant de tout exces, tant en volume qu'en technicite. 

Un groupe de discussion a estime qu'une declaration negative etait 
admissible, formulee comme suit : "Nous n'avons pas constate des 
erreurs ni des contradictions importantes". 

La preference des reviseurs d'entreprises va a un bref rapport 
ecrit reprenant les points essentiels, commente oralement, even­
tuellement avec le recours a un retro-projecteur ou a d'autres 
methodes pedagogiques (la situation variera d'une entreprise a 
l'autre). 

Pour l'essentiel, le 
informations fournies 
vailleurs, sans qu'il ne 

reviseur d'entreprises veillera a ce 
soient comprises par les delegues 

doive trop entrer dans les details. 

que 
des 

les 
tra-

Le cas echeant, il 
absolument de clarte 
pourraient contenir. 

informera la 
ou par trop 

direction des 
techniques que 

points manquant 
les informations 

D'une maniere generale, on admet que la tache du reviseur d'entre­
prises se trouvera simplifiee lorsque le rapport du chef d'entre­
prise au conseil d'entreprise contient des informations suffisantes 
et correctes. Ce qui peut paraitre une boutade, tient simplement a 
rappeler qu'il incombe au chef d'entreprise, et non au reviseur 
d'entreprises de fournir les informations. 

Lorsqu'il existe des conflits 
eur, le reviseur d'entreprises 
tude de neutralite. Si 

entre les travailleurs et 
adoptera systematiquement 
le conflit devait porter 

l'employ­
une atti­

sur les 
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informations certifiees ou sur le rapport du reviseur d'entreprises, 
celui-ci, apres s'etre dument informe, devra adopter une attitude pru­
dente, conforme aux normes de revision et a la deontologie. 

En cas de limitation volontaire des informations, a la suite d'un consen­
sus au sein du conseil d'entreprise, ou lorsqu'on constate que ce conseil 
d'entreprise, en fait, n'existe que sur le papier, le reviseur d'entreprises 
assumera en tout et at de cause ses responsabilites, et mettra even­
tuellement en mouvement la procedure de sanction prevue par la loi 
(information du conseil d'administration et, apres un mois, du conseil 
d'entreprise). 11 ne peut rester passif. 

Toutefois, le reviseur d'entreprises n'est pas tenu d'informer le Ministere 
des Affaires Economiques ou d'autres instances des infractions commises. 

Cette position est nuancee dans le sens qui suit : si le conseil d'entre­
prise ne siege pas, mais se voit transmettre (par ecrit) des informations, 
le reviseur d'entreprises pourra se contenter de certifier celles-ci. 
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5. IN FORMA nONS TRIMESTRIELLES 

La prise de position relative au role 
concernant l'information trimestrielle du 
peu c1aire et assez divergente. 

du reviseur d'entreprises 
conseil d'entreprise est 

Les opinions vont d'une certification obligatoire, 
tion des informations annuelles exc1usivement, en 
certification sur demande. 

a une certifica­
pass ant par une 

Dans l'hypothese Ol! la certification est donnee, 
nly a pas d'accord quant a la forme que celle-ci 
certification orale ou ecrite. Se pose lCl la 

il slavere qu'il 
doi t prendre 

question de la 
la responsabili te valeur d'une certification orale, compte tenu de 

du reviseur d'entreprises. 

Les participants apprecieraient que l'IRE puisse emettre des 
directi yes c1aires en la matiere. 

La question de la presence du reviseur d'entreprises aux reunions 
du conseil d'entreprise au cours desquelles les informations tri­
mestrielles sont discutees n1a ete abordee que tres brievement. On 
estime que le reviseur d'entreprises Jpeut toujours etre present, 
mais qu'il n1est tenu d'assister aux reunions quIa la demande du 
pr~sident ou de la majorite des membres du conseil d'entreprise. 11 
prevoira en tout cas dans son programme de controle un budget-temps 
suffisant pour ces presences. 
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6. CONCERNANT LA NATURE DES INFORMATIONS 
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6.1. Pour fournir des informations au sein d'entites plus importan­
tes ou d'entreprises exer~ant leurs activi tes dans une rela­
tion de groupe quelconque, il se pose des questions 
particulieres qui tiennent au fonctionnement des conseils 
d'entreprises. Soit qu'au sein d'une seule et meme entre­
prise, plusieurs conseils d'entreprises aient ete installes 
pour les diverses entites techniques, soit encore qu'il existe 
un seul conseil d'entreprise pour plusieurs entre prises ou 
societes formant entre el1es un groupe, soit encore que 
l'entreprise fasse partie d'un groupe etranger. 

La responsabilite des informations fournies repose entre les 
mains du chef d'entreprise; le reviseur d'entreprises doit 
verifier si le conseil d'entreprise est correctement et objec­
tivement informe. Les caracteristiques des liens de groupe 
devront etre integrees dans les informations fournies, ce qui 
veut dire : des informations suffisantes sur l'entite specifi­
que qui dispose de son propre conseil d'entreprise, ou, le cas 
echeant, les informations concernant le groupe. Dans ce 
domaine, il n'est pas exclu que les reviseurs d'entreprises 
interviennent en college devant un seul conseil d'entreprise. 

La mission du reviseur d'entreprises aupres des entreprises 
commerciales ou industriel1es est une mlssIOn globale, dans 
laqueUe l'aspect conseil d'entreprise ne constitue qu'un 
volet. En executant sa mission de revision en vue de la 
certification des comptes annuels de l'entreprise, le reviseur 
d'entreprises-commissaire se sera informe completement des 
liens specifiques qui caracterisent l'entreprise et il aura 
pris contact, le cas echeant, avec les confreres charges du 
controle en Belgique ou a l'etranger. 

Bien entendu, le dossier de revision qu'il aura ainsi consti­
tue lui permettra de mieux evaluer les informations fournies 
au conseil d'entreprise. S'il ressort de cette evaluation que 
les informations fournies ne sont pas correctes, il appar­
tiendra au reviseur d'entreprises de lancer la procedure de 
sanction. 

On fait observer par ailleurs que tant qu'il n'y aura pas 
d'obligation de consolidation, le reviseur d'entreprises 
pourra se contenter de garder le silence a ce propOSe 



6.2. Lorsqu'il est interroge specifiquement sur les prix de trans­
ferts, les frais de management, les droits d'exploitation, 
etc ••. , le reviseur d'entreprises adoptera une attitude pru­
dente, son intervention ne pouvant impliquer un jugement de la 
politique suivie, mais uniquement un jugement sur les informa­
tions fournies par la direction. 

6.3. Quant il s'agit d'une entreprise en difficultes, la confiden­
tialite des informations se trouve evidemment renforcee, mais 
le reviseur d'entreprises devra veiller neanmoins a ce que la 
direction communique en temps opportun les eventuelles infor­
mations occasionnelles. S'i! devait en outre constater que 
les informations trimestrielles fournies n'etaient plus con­
formes a la realite (la continuite de l'entreprise !), il en 
fer a la remarque dans sa certification. Toutefois, la pru­
dence s'impose dans ce domaine, etant donne le haut degre de 
confidentialite de ces informations qui pourraient sans doute 
porter prejudice a la societe si elles etaient communiquees 
prematurement. 

Dans le cas ou la direction de l'entreprise presente son plan 
de restructuration au conseil d'entreprise, le reviseur 
d'entreprises devra donner son opinion sur les donnees certi­
fiables. 

6.4. Le probleme de l'attitude a adopter par le reviseur d'entre­
prises concernant les questions specifiques portant sur le 
cout, n'a ete traite que sommairement par les groupes de 
discussion, la legislation etant jugee relativement complexe 
et sujette a interpretations sur ce point. 

Le reviseur s'en tiendra tout d'abord aux regles d'evaluation 
de l'entreprise, et il pourra se contenter de faire et at des 
pourcentages et des graphiques. Une regIe pragmatique est 
proposee sur base des informations qui lui sont communi­
quees, le conseil d'entreprises devrait pouvoir apprecier si 
l'augmentation ou la diminution du chiffre d'affaires resulte 
de l'evolution des prix ou des volumes. 

6.5. Pour ce qui est des informations a caractere social, relatives 
au personnel, il s'avere que le reviseur se trouve manifeste­
ment entre deux feux. Du cote syndical, on fait valoir que 
ces informations sont controlables et doivent des lors etre 
certifiees. 

Du cote de la FEB, par contre, on souligne que les reviseurs 
d'entreprises ne sont pas des inspecteurs sociaux, et qu'U 
existe par ailleurs suffisam ment d'instances de controle qui 
agissent au niveau des entreprises. 

Les reviseurs d'entreprises estiment qu'en cette matiere, il y 
a lieu de solliciter l'avis du Conseil Superieur. 
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7. LES RELATIONS DU REVISEUR D'ENTREPRISES AVEC LES TIERS 
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Dans 
conseil 
sions : 

le contexte de la mission du 
d'entreprise, ont ete designes 

reviseur 
comme 

d'entrepr ises face au 
tiers lors des discus-

- l'Inspection des affaires economiques; 
- les experts mentionnes a l'article 34 de l'AR du 27 novembre 

1973. 

7.1. D'une maniere generale, on estime qu'un dialogue souple avec 
les fonctionnaires du Ministere des Affaires Economiques doit 
etre possible lorsque la chose est necessaire. Les domaines 
d'activites ne sont toutefois pas identiques, meme s'ils sont 
voisins, essentiellement pour l'interpretation des textes de 
loi. 

Le reviseur d'entreprises s'estimera tenu au secret profes­
sionnel et l'attitude qu'il adoptera devant a une question 
directe posee par l'Inspection des affaires economiques ne se 
distinguera pas de celle qu'il adoptera face a l'administra­
tion fiscale ou a un actionnaire individuel. 

En marge des relations avec l'Inspection des affaires econo­
miques, une remarque souligne l'importance qu'il y a a eviter 
les court-circuits possibles. C'est ainsi que les Affaires 
Economiques devraient s'abstenir de delivrer des attestations 
de conformite concernant les informations fournies au sein des 
entreprises, ces declarations pouvant entrer en conflit avec 
les constatations faites par les reviseurs. 

, 
11 est propose que l'Inspection ne fasse parvenir des lettres 
aux entreprises que dans les cas Oll elle aurait des observa­
tions a faire. 

7.2. A l'egard des experts que les syndica ts pourraient deleguer au 
conseil d'entreprise, l'attitude du reviseur d'entreprises 
restera neutre. Sa mission porte sur la certification et 
l'explication, elle n'implique pas la communication d'informa­
tions supplementaires; c'est le role du chef d'entreprise. 
Dans le respect de ce qui precede, i1 sera repondu clairement 
aux questions posees par un expert : s'agissant d'informations 
supplementaires, c'est le chef d'entreprise qui repondra, 
quand il s'agit d'explications, les reponses seront donnees 
par le chef d'entreprise et par le reviseur. 



8. LE RAPPORT DE CERTIFICATION 

Le rapport de certification a pour objet d'attester l'exactitude et 
le caractere complet des informations fournies. 11 s'agit d'une 
exigence expressement prevue par la loi. Toutefois, cette certifi-
cation ne se con<;oit pas independamment de celle des comptes 
annuels, les informations et les donnees qui y conduisent etant en 
grande partie parallEdes. 

En cette matiere, il faut d'abord se preoccuper de l'esprit de la 
loi. Son application formelle compte moins que l'image fidele dont 
les informations doivent etre le reflet. 

En ce qui concerne les irregulari tes et les infractions a la loi 
qu'il aurai t pu constater, le reviseur d'entreprises n'est pas 
tenu, en principe, de les signaler au conseil d'entreprise. 

Toutefois, il reprendra dans son rapport les mentions necessaires 
dans la mesure ou les infractions constatees sont susceptibles 
d'influencer l'image fidele, observations qui devront d'ailleurs 
egalement etre faites dans son rapport sur les comptes annuels a 
l'assemblee generale. 
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9. LE PROGRAMME DE CONTROLE 
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11 n'a pas ete possible de deduire des de bats une position uniforme 
concernant la forme et le contenu des programmes de controle visant 
specialement la mission face au conseil d'entreprise. L'unanimite 
s'est faite uniquement sur la necessite d'un programme de controle. 

Cette position se justifie, bien entendu, par le caractere limite 
de l'experience que les reviseurs d'entreprises ont pu acquerir 
dans cette mission. 

L'integration d'un programme de controle specifique dans le pro­
gramme global de controle du commissaire semble, a premiere vue, la 
solution qui s'impose. Encore qu'il reste alors des lacunes quant 
a l'opinion sur les informations trimestrieUes. 

L'approche pratique du controle sur les informations trimestrielles 
ne suscite guere l'enthousiasme parn:~ les confreres, en raison du 
caractere insaisissable de la matlere et/ou des budgets-temps 
considerables qu'il faudrait consacrer a une evaluation correcte. 

On apprecierait beaucoup que l'IRE prenne une initiative en ce 
domaine. 

En ce qui concerne la certification des informations occasion­
nelles, on ne suggere pas de routines de controle specifiques, mais 
on se contente de renvoyer a la mission globale. Certains estiment 
que dans ce domaine on pourrait utilement recourir a la declaration 
de la direction au reviseur. 

Budget horaire minimum 
entreprise moyenne. 

le plus souvent 40 a 50 heures pour une 



AVIS DU 
CONSEIL SUPERIEUR DU REVISORAT D'ENTREPRISES 
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AVIS SUR LA CONTINUATION DE LA MISSION DE COMMISSAIRE-REVISEUR 
OU DE REVISEUR D'ENTREPRISES APRES LE RENOUVELLEMENT DES 
CONSEILS D'ENTREPRISES LORS DES ELECTIONS SOCIALES DE 1987. 

A l'occasion des elections sociales de 1987 se pose la question de savoir si 
une nouvelle procedure de designation doit intervenir pour tous les commis­
saires-reviseurs et reviseurs d'entreprises qui ont ete precedemment designes. 

Le Conseil Superieur est c1'avis qu'il n'y a pas de raison pour recommencer la 
procedure de designation du commissaire-reviseur ou du reviseur d'entreprises 
apres les elections sociales de 1987. Il resulte clairement des articles 3 et 
12 de la loi du 21 fevrier 1985 que le mandat d'un reviseur est fixe a 3 ans 
et ce excepte le cas ou des motifs legaux rendent impossible l'exercice 
ulterieur de la mission, la tenue des elections sociales ne constituant par 
elle-meme pas une raison valable pour interrompre les mandats en cours. 

Ce principe est d'application aussi bien pour le cas ou le conseil d'entreprise 
existant est renouvele en tout ou en partie a la suite des elections sociales, 
que lorsqu'un conseil d'entreprise est elu pour la premiere fois au sein de 
l'entreprise a l'occasion de ces elections sociales. 

Le reviseur d'entreprises doit agir en tant qu'homme de confiance aussi bien 
de la direction de l'entreprise que des travailleurs representes par leurs 
delegues au sein du conseil d'entreprise. Pour ces raisons, la recommandati­
on suivante s'adresse tant aux chefs d'entreprises qu'aux reviseurs. 11 s'agit 
de mettre a la disposition des nouveaux membres elus au conseil d'entreprise 
la documentation ecrite relative au reviseur en fonction, documentation sur 
base de laqueUe le precedent conseil d'entreprise s'etait, avant les elections 
sociales, prononce au sujet de sa candidature. Ceci devrait etre fait lors de 
la premiere reunion du conseil d'entreprise apres les elections sociales et, en 
tout cas, avant la reunion du conseil d'entreprise au cours de laquelle les 
informations economiques et financieres de l'entreprise doivent etre discu­
tees. Cette recommandation a pour but de donner confiance aux nouveaux 
membres du conseil d'entreprise quant a la personne de reviseur en fonction. 
Il est souhaitable que tous les nouveaux membres du conseil d'entreprise, 
sans exception, re<;oivent cette recommandation de la direction de l'entre­
prise. 

Lorsqu'a la suite des elections sociales, un nombre considerable de membres 
du conseil d'entreprise est remplace, on doit en outre recommander que le 
reviseur en fonction se presente aces nouveaux membres a la premiere 
reunion suivant les elections sociales et, en tout cas, avant la reunion au 
cours de laquelle les informations economiques et financieres de l'entreprise 
doivent etre discutees. 
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Lorsqu'a l'occasion des elections sociales un conseil d'entreprise est cree pour 
la premiere fois au sein de l'entreprise, Oll il n'existait auparavant pas de 
conseil d'entreprise, il convient de recommander que le reviseur d'entreprises 
communique au conseil d'entreprise un "curriculum vitae" ainsi que, si les 
delegues des travailleurs le demandent, une note comprenant une estimation 
de l'importance et de la remuneration des prestations a effectuer et une 
description de leur contenu (information mentionnee a l'art. 4/2°bis de l'AR 
du 17.03.86 concernant la presentation de candidats-reviseurs). Il faut en 
outre recommander que le reviseur en fonction se presente au nouveau 
conseil d'entreprise lors d'une de ses premieres reunions. 

Ces recommandations tendent a. ameliorer et a accroltre la comprehension 
mutuelle et la confiance entre le reviseur et les delegues des travailleurs au 
conseil d'entreprise. 

* 
AVIS RELATIF A LA PRESENCE DES REVISEURS D'ENTREPRISES AUX 
REUNIONS PREPARATOIRES DU CONSEIL D'ENTREPRISES 

Position du probleme 

1. A propos de l'intervention des reviseurs d'entreprises au conseil d'entre­
prise et plus precisement vis-a.-vis des represent ants des travailleurs au 
conseil d'entreprise s'est posee la question de savoir queUe est la nature 
et la frequence des contacts que le reviseur peut avoir avec differentes 
fractions ou avec des membres individuels du conseil d'entreprise. 

Intention du legislateur 

2. Il ne ressort ni du texte de la loi, ni des documents parlementaires que 
le reviseur d'entreprises aurait l'obligation ou se verrait interdire d'assis­
ter aux reunions preparatoires du conseil d'entreprise. Il resulte cepen­
dant tres clairement de ces documents parlementaires que l'intervention 
des reviseurs d'entreprises doit en principe avoir lieu pour le conseil 
d'entreprise dans son ensemble et non pour certains membres de celui-ci. 
(Doc. Pari., Chambre des Representants, 1982-83, 552 nO 35, Rapport 
Verhaegen, p. 17 in fine). 
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En outre, la presence du reviseur d'entreprises aux reunions du conseil 
d'entreprise n'est legalement pas obligatoire et cette presence doit avoir 
un "caractere exceptionnel" (Doc. Parl., Chambre des Representants, 
1982-83 nO 35, Rapport Verhaegen, p. 19). Le refus d'un reviseur 
d'entreprises d'assiter a des reunions preparatoires distinctes doit des 10rs 
etre considere com me justifie, 10rsqu'il est fonde sur le jugement profes­
sionnel dudi t reviseur. 



11 est cependant evident que le reviseur d'entreprises a le droit d'assiter 
aux reunions plenieres du conseil d'entreprise et qu'il y est tenu lorsque 
le chef d'entreprise ou une majorite des represent ants des travailleurs le 
lui demandent. 

Recommandation du Conseil Superieur 

3. Le Conseil Superieur estime que le reviseur d'entreprises doit etablir une 
relation de confiance avec les deux parties representees au conseil 
d'entreprise. Si, dans le cadre de cette relation de confiance, le revi­
seur d'entreprises estime qu'il est utile qu'il prenne part a. des reunions 
preparatoires au conseil d'entreprise, il peut y assiter. Le legislateur 
lui-meme a admis la possibilite de contacts informels entre le reviseur 
d'entreprises et un ou plusieurs membres du conseil d'entreprise en vue 
de l'explication et de la communication d'informations (Doc. Par!., 
Chambre des Representants, 1982-83, 552 nO 35, p. 18 abinitio). 
Le Conseil Superieur estime qu'il doi t s'agir de contacts au cours des­
quels le reviseur d'entreprises fait un expose au sujet de documents et 
de methodes de travail qu'il utilise afin de familiariser les delegues des 
travailleurs avec ceux-ci. Lors de ces reunions, le reviseur d'entreprises 
doit eviter toute situation de nature a. mettre en peril la confiance soit 
de l'employeur, soit des representants des travailleurs. Vu les situations 
tres di verses susceptibles de se presenter, l'appreciation concrete doi t 
etre abandonnee au jugement professionnel propre du reviseur d'entrepri­
seSe 

4. Etant donne qu'il est impossible d'empecher que des travailleurs indivi­
duels ou des groupes de travai11eurs prennent en fait contact avec le 
reviseur d'entreprises en-dehors du conseil d'entreprise, celui-ci doit veil­
ler, a. ce que, lors de chacun de ces contacts separes, de meme que lors 
des reunions preparatoires au conseil d'entreprise, il ne prenne jamais la 
place du chef d'entreprise en communiquant des informations que seul le 
chef d'entreprise a le droit de com muniquer et ne remplisse pas des 
taches qu'il est legalement tenu de remplir vis-a.-vis de l'ensemble du 
conseil d'entreprise, sur base de 1'art. 15 bis de la loi du 20/09/1948. 

5. 11 en resulte egalement que, lors des reunions du conseil d'entreprise, le 
reviseur ne peut pas se referer a. des communications faites par qui que 
ce soi t lors des reunions preparatoires ou de contacts individuels. En 
outre, le reviseur d'entreprises ne peut etre tenu d'exprimer son avis au 
sujet de communications qui lui auraient ete faites lors de ces reunions 
preparatoires ou lors de contacts individuels. 

6. Si, lors de reunions preparatoires ou a. l'occasion d'autres contacts sepa­
res, des informations sont communiquees au reviseur d'entreprises par 
d'autres personnes que le chef d'entreprise, il incombe au reviseur 
d'apprecier, d'un point de vue professionnel, si'il lui appartient d'utiliser 
ces informations dans le cadre de sa mission revisorale. S'il estime qu'il 
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pe ut en faire usage, il a l'obligation de ne pas reveler la source d~ ses 
informations au chef d'entreprise, a moins que la partie concernee le 
releve de cette obligation. 
Ceci implique que la source de ces informations soit couverte par le 
secret professionnel. 
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